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INTRODUCTION GENERALE

Il est de plus en plus souvent admis que le dynamisme des économies contemporaines, etin

fine, le taux de croissance de ces économies, doivent beaucoup aux possibilités qu’ont les

entreprises de selivrer, sur des marchés ouverts, une concurrencesuffisamment intense. Selon

cette thèse, les mécanismes concurrentiels, multiformes,qui seraient susceptibles de se

développer sur de tels marchés permettraient d’accroîtrele surpluscollectif par une meilleure

allocation desressources,conduiraientles consommateurs à rencontrer une offre debiens et

servicesplus diversifiée en qualité et en variété età des prix plusattractifs, etattireraient enfin

les entrepreneurs par les opportunités de profitsliées à l’expansion continuedes marchés. Au

contraire, un fonctionnement desmarchéslaissant s’ériger des barrières à l’entréeimportantes,

soit du fait d’une réglementation trop protectrice ou trop rigide,soit en raison de

comportements de dominationou d’exploitation abusivede positions concurrentielles

favorables, aurait des conséquences très négatives sur les prix,l’innovation, et plus

généralement le bien-être des agents. Cet ensembled’arguments metdonc l’accent surle rôle

essentielque jouent,pour le développement des économies, deux séries de facteurs :d’une

part ceux quiagissent sur les structures demarché, d’autre part,ceux qui ont une incidence

sur les comportements.

Une grande partie de ces facteursest liée à l’interaction entre lefonctionnement des

institutions, (entendues ausens large comme l’ensemble des réglementations et des

législations pertinentes,les modalités de la miseen oeuvre de ces dispositions, etc...)et les

comportements desagents économiquesqu’elles visent.Ainsi, pour ne citer que quelques uns

des exemplesabordés parnos travaux, les mouvements deconcentrationayant marqué

particulièrement lepaysagede la grande distributionfrançaise sontparfois vuscomme une

réponse des distributeurs à l’ensembledes dispositifs juridiquesencadrant ledéveloppement

de la grande distribution (contextegénéralde l’Ordonnance du1er décembre1986, mais aussi

lois Galland et Raffarin de1996)1. Autre exemple, dans le domaine tout différent des

télécommunications la façon dont les obligations de service universelsont en France

allouées entre différents opérateurs et financées ont une influence décisive sur l’intensité et la

nature dela concurrence entre ces opérateurs.
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Dans cette perspective,il est donc essentiel d’évaluer ce qu’on pourraitappeler « les

performancesconcurrentielles » del’économie française etplus précisément,d’apporter des

éléments de réponse auxquestionssuivantes :

Les structures de marché, les modalités d’organisation et de surveillance de ces marchés et

les comportements stratégiques qui s’y développent sont-ils de nature à freiner ou au

contraire à favoriser le développement économique ? Les institutions et les comportements

permettent-ils, en France, la constitution d’espaces économiques intégrés et ouverts, ou au

contraire érigent-ils des barrières à l’entrée interdisant à la concurrence de produire tous ses

effets positifs ? Comment les préoccupations d’équité (des citoyens, des entreprises)

interfèrent-elles avec ces diverses questions ?

Les travauxprésentésici s’inscrivent directement dans cette problématique. Ils cherchent à

cerner, dans quelquesdomainesclés de l’économie française,les atouts et les entraves

apportés au fonctionnement concurrentiel des marchés, et à évaluer lapertinence de certains

choix législatifs ou réglementaires enmatière de concurrenceen France.

Danscette optique,nous avonschoisi de privilégier quelques thèmesqui nous paraissaient

particulièrement significatifs. Aprèsune partie transversale(I) consacrée auxmouvements de

fusions et acquisitions et à uneapproche de l’intensité desmécanismesconcurrentiels par la

question de la convergence desprix, nous examinons plus spécifiquementtrois domaines : la

grandedistribution (II), le secteur desassurances(III), et les télécommunications (IV).Dans

ces trois secteursd’activité, la Franceprésente des spécificitésinstitutionnelles ouhistoriques

qui la démarquentsouvent desautres marchés européens. Ces caractéristiques ont trait,dans

tous lescas, aux relations entre les législationset les réglementations d’une part,et les agents

économiques d’autre part.

Le « système d’explication» de nos résultatset la vision de l’économie françaisequi en

découle, s’appuient ainsi surl’analyse des interactions stratégiques entre les autorités

publiques et les agentséconomiques, analyse qui constitue le point commun detous les

travauxprésentés ici.

1) Une évaluation des structures de marché et de l’intensité de la concurrence :

La première partie de ce rapporta trait aux structures de marché età une évaluation de

l’intensité des mécanismes concurrentiels qui s’y manifestent. Nousapportons ici des

éléments sur deuxtypes de questions :
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1) D’une part, quelles sont lescaractéristiques des mouvements de concentration dans

l’industrie française ?En particulier, on examinesi les fusions &acquisitions danslesquelles

sont impliquées les entreprises françaises touchentparticulièrement certains secteurs de

l’économie, dansquelle mesure cesrapprochements concernent desentreprisesnationales

(opérations franco-françaises) ou des entreprises de nationalités différentes (opérations trans-

frontalières), quelle est la formeprise par ces opérations (fusion,acquisition d’actifs,prise de

participation minoritaire oumajoritaire).

2) D’autre part, ledegré de « perfection » de la concurrence peut être apprécié par l’intensité

de la concurrencepar les prix quis’exerce sur les espaces économiques français et européen.

En particulier, la « loidu prix unique », qui traduit le fait que lesmécanismes concurrentiels

devraient assurer la convergence desprix au seind’un espace économique intégré,est-elle

vérifiée entre régions françaises, d’une part, et entre régions françaises et régions européennes

d’autrepart ?

En théorie, un mécanismeconcurrentiel dépourvud’imperfectionsdevrait conduireà une

égalisation des prix pour des produitssimilaires. Uneévaluation des différences deprix, entre

pays d’une part et entrerégions d’autrepart, estdonc un élémentpermettant de cerner la

puissance de cesmécanismes de convergence. Nousexplorons toutd’abord empiriquement

cette question.Dans un deuxième temps, nous tentons de donner des fondements à la

persistance desdifférentiels de prix : ceux-ci peuvent ilsavoir d’autres origines que des freins

à la concurrence (différenciation desproduits ? de lademande ?).

2) La grande distribution en France

Le rôle que joue la grandedistribution dans les mécanismes concurrentielsn’est pas à

démontrer : tout d’abord, les prix auxquelsfont face les consommateurssont fixés (ou

devraientl’être) par des acteurs de la distribution, etconstituentdonc auxyeux desacheteurs

de biens deconsommation unreflet tangible de l’intensité des processusconcurrentiels.

Ensuite, un nombreimportant de restructurations intervenues dans l’économie française (ou

du moins certainesdes plus visibles) concerne desentreprises de lagrande distribution.

Partant, nombred’interrogations sur le rôle des concentrationsdans le maintien d’une

concurrence suffisantes’appuient sur le cas dela grande distribution.

En matière d’analyseéconomique, les « relationsverticales» ont longtempsfocalisé

l’attention sur les liens contractuels entreproducteurs et distributeurs : lesquestionsliées à la

discrimination, aurefus de vente,aux primes de référencement, au déréférencementabusif età
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leurs conséquences sur le surplus collectif ontfait l’objet, jusqu’au début des annéesquatre-

vingt-dix, de l’essentiel des travaux surles relations entre producteurs et lesdistributeurs.

Du point de vue factuel, tous cesdébats onttrouvé en France leuraboutissement dans la

promulgation, en 1996, de deux lois (leslois ditesGalland et Raffarin) dontl’objectif affiché

était de « rétablir l’équilibre » perdudes relationscommerciales entre lesagents. L’ensemble

des textes de loi encadrantle développement de la concurrenceen Francefait actuellement

l’objet d’une réforme dontil est encore difficile d’évaluerl’ampleur2.

L’analyse économique de la distribution s’intéresse maintenant surtout auxmouvements de

concentration qui affectent le secteur ducommerce, particulièrement enFrance.Cette partie

de notre recherche donnetout d’abord une mesure de cesmouvements de concentration de la

distribution, enessayant de marquer la place du casfrançais ausein de l’ensemble européen,

et tente ensuite d’endonner lesfondementsthéoriques.De ce point devue, deux types de

problèmes sontenvisagés.Tout d’abord, on examine lesraisons pour lesquelles les

distributeurs reçoivent plusd’incitation à la fusion que lesproducteurs et on évalue les

conséquences de ces restructurations vis-à-vis de différents critères. Ensuite, on s’intéresse à

une autre caractéristique récente de la grande distribution : la montée enpuissance des

marques dedistributeurs.

3) Concurrence et concentration dans le secteur des assurances en France

Le secteur des assurances, enEurope etplus particulièrement en France, se caractérise par une

intensité trèsgrande des mouvements defusions.Nous nous attachons, dans cette partie, à

donner quelqueséléments factuels sur l’ampleur de ces mouvements, etessayons de donner

des fondements, dans le casfrançais, à cette recherche de la grande taille, et à évaluer les

effets de la réglementation prudentielledans cecontexte.

Aux argumentstraditionnellementinvoqués pour expliquer le regroupement d’entreprises

(économies d’échelle, recherche du pouvoirde marché,etc...) s’adjoint, dans ce secteur

particulier, un mécanisme nouveau.Le principe de mutualisation des risques est en effet à la

naissance d’un « effet deréseau de l’assurance », (ou effettaille) qui rend, à l’équilibre, le

contrat proposé par une compagnie d’autant plus attractif que denombreux individus lui sont

rattachés. Cet effet taillerenforce doncles incitationsà la fusion.
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Les travauxproposés ici, après avoir présenté lesprincipaux éléments factuelsrelatifs à la

concurrence sur lemarché des assurances, examinent cetargument dansun contexte

stratégiqueplus complexe quiprend encompte unélément essentiel du marché desassurances

français : l’existence, aux côtésdes compagnies d’assurance, demutuelles qui relèventd’un

principe d’organisationdifférent, puisque les mutuelles reposentseulement sur unpartage du

risque sansengagement de capitaux propres. Audelà de cette spécificité, ilconvient donc de

s’interroger sur les effets dela réglementation prudentielle envigueur.

4)Allocation et financement des obligations de service universel dans un réseau ouvert à

la concurrence.

Une partimportante desréflexions récentessur le bonfonctionnement de laconcurrence est

liée à l’ouverture de nouveauxmarchés aux processus concurrentiels. Parmi ceux-ci, les

anciens monopoles deréseaux (télécommunications, énergie)fournissent unvaste champ de

réflexion En effet, se posent ici,plus que sur d’autres marchés plusanciennement ouverts,

non seulement des questions de politique de la concurrenceliées aux risques d’abus de

position dominante de la part desanciens monopoles, mais aussi des problèmes de

réglementation proprementdite et d’articulation entre ces deuxmodesd’intervention de la

puissance publique.

Relève en particulier de la réglementation le traitement des obligations de serviceuniversel.

Dans laplupart des économies européennesen effet, la fin des monopoles a profondément

remis en question lefonctionnement des servicesdits «publics» en réseaux, et enparticulier

la manière dontsontallouées et financées les obligations de serviceuniversel. Dans unmonde

ouvert à la concurrence, lesphénomènes d’écrémage rendent impossible le système de

péréquation tarifaire qui constitue, en monopole, unemanièresimple de financerles déficits

laissés par ces contraintes. Se posedès lors la question de savoirquels sont lessystèmes les

plusefficaces(lesmoins coûteuxcollectivement) pours’acquitter de ces obligations.

La France s’est dotée d’une réglementationqui repose sur deux principes :dans le secteur des

télécommunicationspar exemple, les obligations de service universel sont confiées àl’ancien

monopole, etelles sontfinancées par des taxes prélevées sur lestrafics. On peut s’interroger

sur le bien-fondéd’une telle régulation : d’autres systèmes, comme celui du « pay or play »

(mis en oeuvre enAustralie) ou des mécanismes d’enchères(comme dans le service postal

allemand) peuventêtre envisagés, et sont d’ailleurs mis en oeuvredans d’autrespays.Nous

visons icià caractériserl’efficacité du systèmefrançais parmi un ensemble de régulations
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possibles età évaluer dudouble point de vuecollectif et redistributif, les conséquences de ces

différentes régulations en matière deserviceuniversel.
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Première partie : Structures de marché

PREMIERE PARTIE :

Une évaluation des structures de marché et de l’intensité

de la concurrence
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Introduction

L’analyse de la concurrences’intéresse traditionnellement auxstructures de marchés dans

lesquelles elle voit unélément d’explication essentiel dela dynamique concurrentielle.

Cependant, ces structures, loind’être exogènes, sont lefruit de mouvements permanents de

restructurations et de regroupementsd’entreprises.Dans cettepremière partie,nous abordons

deux questions quipermettent de cerner le paysage concurrentielen France et de l’insérerdans

le contexteeuropéen. Tout d’abord, on examine, sur leplan empirique, quelles sont les

caractéristiques des restructurationsintéressant les entreprises françaises : cesmouvements de

fusions-absorptions ont-ils des traits qui lesdistinguent de ceuxobservés ausein de

l’Europe ? Quelle est laplace des fusionstrans-frontalières ?

Ensuite, ons’intéresse à l’évaluation empirique de la convergence desprix vers unprix

unique au sein des espaceséconomiques français et européens.

I. Les concentrations dans l’industrie française.

Les fusions et acquisitions(F & A) trans-frontalièressont dans unelargemesuremotivées par

les mêmes raisons et soumises auxmêmes contraintes queles opérationsnationales:

recherche de pouvoir de marché,de synergies, discipline des équipesdirigeantes,

diversification restent évidemment parmiles principaux motifs des fusions,qu’elles se

cantonnent à un cadrenational ou qu’ellesintéressent desentreprises appartenant à des pays

différents. Toutefois, certaines explications sont spécifiques aux opérations impliquantdeux

entreprises de nationalitésdifférentes : la recherche de lataille optimale supérieure à celle du

marché national (i), l’exploitation d’unesupériorité technologique ou deprix de facteurs plus

avantageux (ii), le moyen de contourner des mesures politiques (iii), le moyen desuivre la

clientèle à l’étranger(iv), la diversification internationale(v), l’assurance d’un accès à certains

facteurs de production(vi) et évidemment les tauxde change (vii).

(i) La recherche dela taille optimale vient sans doute aupremier rangdes explications

précédentes ; uneentreprisedont les possibilités de développement sont limitéesà l’intérieur

de son pays d’origine setournera naturellementversl’étranger.

Il est en effet possible que lemarchénational soit saturé, ou quele pays soit « troppetit » pour

l’entreprise ; c’est parexemple le caspour des groupescommeFina naguère enBelgique ou
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Shell aux Pays-Bas, la croissance externeà l’étranger leur permet deréaliser deséconomies

d’échelle afin de rester compétitifs.

(ii) L’exploitation d’une supériorité technologique ou deprix defacteurs plusavantageux:

Certaines acquisitions sontréalisées dans le but de transférer de latechnologie de pays

avancés dans desdomainesparticuliers. Que cesoit l’entreprisedominante d’unpoint de vue

technologique quiacquière l’entreprise la moins performante,ou au contraire l’entreprise la

moins performante maisdisposant d’une trésorerieabondante qui acquière laplus

performante, la valeurcombinée des deux entreprises sera supérieure à la somme deleurs

deux valeursséparées.

Comme latechnologie, le prix des facteurs estun élément essentiel du coût deproduction. Le

travail étant unfacteur relativement peu mobile,les différences de productivité et /ou deprix

du travail peuvent expliquer certaines acquisitionsà l’étranger.

(iii) Le moyen decontourner des mesurespolitiques:

Le commerce international estfortement dépendant demesures protectionnistesauxquelles

peuvent avoir recours les gouvernements defaçon conjoncturelle, comme l’illustre l’exemple

récent desrelations entre la France et laGrande-Bretagne à l’occasion de la «crise de la vache

folle ». Dans cesconditions, l’acquisition d’entreprises à l’étranger peutêtre la réponse à la

vulnérabilité des exportationscomme desimportations aux taxes, quotas etautres mesures

protectionnistes.

(iv) Le moyen desuivre laclientèle àl’étranger :

Danscertains secteurs d’activité commela banque ou l’assurance,l’implantation à l’étranger

est un moyen de conserver les clientsfrançais à l’extérieur du pays, qui setourneraientsinon

vers les réseaux locaux.C’est une explication, partielle évidemment, auxacquisitions trans-

frontalièresdans cessecteurs particuliers.

(v) La diversificationinternationale :

Les opérations internationales apportent uneforme de diversification différente de celle qui

est généralement recherchée à traversla construction de conglomérats (différentssecteurs

d’activité) : dansla mesure où les économies nesont pas parfaitement corrélées, lesfusions &

acquisitions internationalesréduisentla variabilité de revenusqui seraient sinon fortementliés
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à la santé économique d’unseul pays. Au contraire dela diversification sectorielle qui

n’apporte rien aux investisseurs qui ont lapossibilité de constituer par eux-mêmes un

portefeuille de titresdiversifié, la diversification internationale peut être utile à ces mêmes

investisseurs dans la mesure où, pourdiversesraisons (manqued’information, difficultés

pratiques,...), les portefeuilles de titres risquéscomportent une majoritéde titres nationaux.

En d’autres termes, la diversification internationale serait enmesure deréduire lerisque « non

systématique »comme lerisque « systématique ».

(vi) L’assurance d’unaccès à certains facteurs deproduction:

Quand leur pays d’origine estpauvre encertains facteurs deproduction, les entreprises

peuvent avoir recours à des acquisitions,il s’agit alorsd’opérations verticales, afin de

s’assurer leur approvisionnementindépendamment des contraintes commerciales.

(vii) Les taux de change :

Les taux de change ont plusieurs effets sur les opérations deF & A. La sous-évaluation

momentanée d’unedevise peut inciter à des acquisitions ;elle a également un effetdirect sur

le coût de production et,dans un sensdifférent, sur lavaleur des profits rapatriés par la

maison-mère. D’un autre côté,la variation des changes constitueun risque supplémentaire

pour les entreprisesest serait plutôt de nature àréduire le nombre d’opérationstrans-

frontalières

Notre objectif estd’apporter un éclairage surlesmotifs et conséquences de ces opérations. En

effet, l’allocation des ressourcesest plus efficacedans le cas d’économies d’échelle (taille

efficace supérieure aumarché national), de synergies (acquisitiond’un savoir technologique,

mise en commun deressources enR & D, coûtde facteurs plus faible,meilleure coordination

des secteurs amont et aval), oud’amélioration de la gestion des entreprises. Enrevanche, les

opérations n’améliorent pasle bien-êtresocial si leur objectif estla recherche de pouvoir de

marché,la pure diversification sectorielle ou lasous-évaluation momentanéeen raisond’un

changeavantageux. L’examen de ces opérations trans-frontalièresparmi l’ensemble desF &

A concernant lesentreprisesfrançaiseset de leurs caractéristiques (pays de l’autreentreprise

impliquéc, secteur, type d’opération)fournit desindications sur objectifspoursuivis. Dans un

premier temps,nous rappelons les principaux résultats dela littératureempirique sur le sujet,
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et dans undeuxième temps,nousexploitons différentes sources de données pourapprocher le

cas de la France.

1. Les opérations de Fusions & Acquisitions transfrontalières : les cas américain et

européen

Les études récentes sur les opérations deF & A trans-frontalières portent sur des pays et des

périodes différents ; cependant, elles mettent en évidence un certain nombre detendances

communes :

. la proportion d’opérationstrans-frontalières augmenterégulièrement ;

. deux paysdominent à la fois en termes denombre d’opérations etde montants enjeu : les

Etats-Uniset le Royaume-Uni;

. certainssecteursd’activité sontplus particulièrement concernés : lesecteur banque/finance

et celui de l’assurance, le secteur pétrolier,la distribution, le secteurpharmaceutique, le

secteuraéronautique ; simultanément, un grand nombred’opérations sontlancées par des

conglomérats.

1-1. Un nombre croissant d’opérations trans-frontalières

. Le cas des Etats-Unis

Entre 1981 et 1990, le nombred’opérations trans-frontalières impliquant uneentreprise

américaine a augmenté régulièrement pour plus que doubler sur lapériode3: en 1981, sur 2395

opérations au total, on compte 253 transactions trans-frontalières,en 1990, ellessont au

nombre de532 sur un nombretotal d’acquisitions pratiquement inchangé(2258 opérations en

1988), la moyenne étant de 404.7 par an ;avant 1970,les opérations transfrontalières, une

vingtaine par an,étaient anecdotiques.Dans le cas desEtats-Unis, onconstate que cesont

plutôt les entreprises américainesqui sont acquisespar des étrangères que l’inverse(2211

entreprises américaines ont été visées contre1836qui ont étéacquéreuses sur la période), et le

Royaume-Uni à lui seul est à l’origine de 57% des acquisitions aux Etats-Unis. Parmi les 100

plus grosses opérations (envaleur) réaliséesaux Etats-Unis, 20 impliquent uneentreprise
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étrangère (l’acquisition en1987 dela Standard Oilpar British Petroleum, laplus grosse

opération de la période, représentait7.8milliards de dollars).

. Le cas de l’Europe

L’évolution observée en Europe est similaire.Le nombre deF & A transfrontalières n’a

pratiquement pas cesséd’augmenterentre 1985et 1995 : 1206 opérationsen 1994 contre 898

en 1989, (Martinezet Bilbao-Garcia, 1995)en nombre commeen valeur alors même que la

tendanceétait globalementà la baisse pourl’ensemble des transactions à partir de 1990. Les

Etats-Unis sont le premierpartenaire avec environ un tiers des opérations ennombre et un peu

moins envaleur ; vient ensuitele Royaume-Uni avec environ 15% des opérations envolume

comme envaleur.

La croissance du nombre desrestructurations réalisées à l’intérieurde la Communauté

Européenne est encore plusélevée sur cettemême décennie, lenombre d’opérationsayant

plus quedoublé dans l’ensemble du secteurmanufacturier. Bon nombred’entreprises seraient

ainsi passéesd’une dimension nationale à unedimension européenne(Anderson 1995). A

l’intérieur de la Communauté Européenne, lesF & A trans-frontalières concernentsouvent

des entreprises de payslimitrophes : les entreprises espagnoles se tournent naturellement vers

le Portugal ou la France, les entreprises françaises vers l’Allemagne ou laBelgique, etc.

Globalement, leRoyaume-Uni reste le principal acteur à l’intérieur de la Communauté

Européenneavec unquart des transactions en nombre et 30% en montant ; les opérations

impliquant des entreprisesfrançaises représentent environ 15% de l’ensemble ennombre et

20% en valeur ; les chiffres sont du même ordrepour l’Allemagne et beaucoup plus faibles

pour les autres pays.

Ainsi, malgré l’augmentation dunombre d’opérations effectuées entrepays de la

Communauté Européenne,il n’en demeurepasmoins que les Etats-Unis et le Royaume-Uni

restent les principaux acteurs dansles restructurations trans-frontalières en Europeavec

respectivement environ un tiers et 15% desachatsd’entreprises européennes (Martinez et

Bilbao-Garcia 1995).
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1.2 Les principaux secteurs concernés

. Le cas des Etats-Unis

Au cours des années 90, ce sont les entreprises américaines dusecteur de la grande

distributionqui ont été le plus souvent visées par des entreprises étrangères(9% des cibles) ;

viennent ensuiteles conglomérats (6%), le commerce degroset le secteur pétrolier(5.6%)et

le secteur pharmaceutique(5%).

Du côté desentreprises acquéreuses américaines, viennent en premier des conglomérats

(6.5%), suivis d’entreprises du secteurde l’aéronautique, de l’assurance, deSSII (5.6%pour

chacun de ces secteurs), et des secteursbancaire et du commercede détail (8%globalement)

(Gonzalezet al. 1997).

. Le cas de l’Europe

Sur une période de deux années riches en opérations (1986 et 1987) Garella(1989) indique

que 73% des opérations concernentle secteur industriel, 13% lesecteur dela distribution,8%

le secteur bancaireet 7% celui de l’assurance. Sans avancer des chiffres précis,Anderson cite

les mêmes secteurs sur la période 1985-1995 avecen plus celui de l’aviation civile,

essentiellement pour des prises de participation minoritaires dans ce dernier cas. Cesdeux

études confirment la prédominance de certainesbranches d’activité dansles opérations de

fusions et acquisitions.

2. Les mouvements récents de Fusions & Acquisitions en France

La prise en compte exhaustive en termes statistiques des fusions et acquisitions asouventposé

problème. L’intérêt que portentles instituts publics ouprivés de collected’informations à

cette question est relativement récent. Lesétudes ont souvent porté surcertains secteurs

particuliers notamment ceux touchés par la crise et dontune restructuration était nécessaire.

D’autres problématiques, comme celle des groupes d’entreprises, ont incité lesinstituts

statistiquesà créer des enquêtes spécifiques(comme la LIFI, - liaisons financières -, à

l’INSEE). Ce typed’enquêtes est intéressantà plus d’un titre, notamment pour connaître la

structure desliaisons financièresentre entreprises françaises ou étrangères. Des difficultés

apparaissent cependantpour comprendrepar exemple comment s’est formée une liaison à
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travers letemps4 Notre travail s’intéresse icià une période récente(1994-1998). Lesdonnées

proviennent de la revueFusions & Acquisitions Magazine qui recense,mois par mois, les

différentes opérations deF & A et de joint-ventures.C’est la seule revue qui s’occupe

systématiquement de cerecensementpour les entreprises françaises.Toutes les autres sources

d’information sonttrès partielles.

Notre travail consiste dans un premier temps à donner les chiffres globaux sur la période

choisie (1994-1998)qui permet de prendre en compte les évolutions récentes les plus

significatives. Dans undeuxième temps, nous analysons plus en détail le début et la fin de la

période (années 1994et 1998). Ce choix est dicté par le fait que l’année 1994 a été uncreux

pour lesopérations deF & A en France sur la décennie alorsque l’année 1998a au contraire

été le témoin de nombreux mouvementsde concentrations. Deplus, certaines tendances

globales apparaissent et sont communesà l’ensemble des années de la période.Enfin, dans

une dernière partie nous donnons quelqueséléments d’analyse surles opérationsles plus

importantes qui ont eulieu pendantcettepériode.

2. 1. Activité globale sur la période

Les secteurs d’activité concernés

Les tableaux1 à 5 (donnésen annexe)fournissent la répartition enpourcentage des nombres

et des montants destransactions deF & A d’entreprises françaises parsecteur d’activitépour

la période 1994-1998.

On remarque qu’en nombre de transactions, en début de période (année1994) plusieurs

secteursd’activité sontéquivalents. Ainsi, on remarque que lenombre d’opérations est le plus

important pour le secteur des services(15.5%), suivi dusecteur de l’édition,communication

(13.3%), et la distribution (11.4%).Les banques, assurances, holdings, ainsi que l’agro-

alimentaireet la chimie-pharmacie représentent desparts sensiblementégales(respectivement

9.9%,9.8% et 9.2%).

En revanche, entermes devaleur des transactions lesecteur des banques, assurances et

holdings représente la plus grandepartie (24.5%).La chimie-pharmacie vienten deuxième

position avec16.2% et le transport, équipementsde transport entroisièmeposition(12.6%).

La part dusecteur des banques,assurances et holdings ne cessed’augmenter, que ce soit en

nombre ou en valeur,pour arriver à un pic en1996 (18.9% des opérations deF & A). En
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1997, la part dece secteurreprésente mêmeplus dela moitié de la valeur des opérations

d’acquisition d’entreprisesfrançaises(52.1%).

Au fil des dernières années, trois secteurs apparaissent dominer les opérations deF & A

d’entreprisesfrançaises.

En effet, pour l’ensemble dela période d’étude (1994-1998), lestrois secteurs suivantssont

dominants :

. Banques, assurances, holdings : 15.4% du nombre detransactions,43.1% des montants

alloués aux acquisitions d’entreprises françaises.

. Distribution : 10.5% en nombreet 10.8%envaleur.

. Services : 17.5% en nombre et10.5% en valeur.

A côté de cegroupe de secteurs, ontrouve un deuxième dont la contribution aunombre

d’opérations est relativement importante mais dont lavaleur destransactions est moindre.Il

s’agit de:

. Edition, communication :9.2% ennombre et7% en valeur.

. Chimie, pharmacie :7.4% ennombre et8.5%envaleur.

. Transport,équipements du transport :6.6% en nombre et4.7% en valeur.

. Machines-outils, équipementsélectriques :8.3% ennombre et4.2% en valeur.

. Agro-alimentaire : 8.1%ennombreet 3.1%envaleur.

Remarquons quandmême que les secteurs de la Chimie-pharmacie et del’Edition,

communication avaient des contributionsplus importantes en début de période (années1994

et 1995) pour ensuitefléchir lestrois dernières années. Ceci pourrait être expliqué par la fin

d’une vague derestructurations dans ces deux secteurs.

Enfin, l’ensembleregroupant tous les autres secteurs, constitue un dernier groupe où l’activité

deF & A est relativement peu soutenue dudébut àla fin de la période d’étude. Cecipourrait

s’expliquer pour certains secteurs par lefait qu’ils aientdéjà connud’importantes phases de

restructuration dansun passérécent(Textile-Habillement et Métallurgie-Sidérurgie).

Les principaux partenaires de la France dans les fusions trans-frontalieres

Il convient de distinguer les acquisitions d’entreprisesétrangèrespar des entreprises françaises

et cellesd’entreprises françaisespardes entreprises d’autres nationalités.

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



. Acquisitions françaises à l’étranger

Le tableau 6donne l’ensemble des opérations d’acquisitions françaises à l’étranger (en

nombre et en valeur)pour la période d’étude.

En nombre d’opérations, il apparaît que lesacquisitions françaises àl’étranger sefont

essentiellementdans 6pays : les Etats-Unis (16.8%), le Royaume-Uni(10.8%) ;l’Allemagne

(10.7%), l’Italie (9%), l’Espagne (5.5%)et la Belgique(3.3%) (cf.tableau 7).

En revanche, en termes de valeur des acquisitions, lahiérarchie est plusprononcée. On peut

ainsi isoler un premier groupe depays qui représente plus de75% de la valeur desopérations

d’acquisition d’entreprises françaises.

Il s’agit de :

Groupe 1 : Etats-Unis(34.9%), Royaume-Uni(19.4%),Belgique(13.4%).

Suivent ensuite deux groupes de pays avec desparts relativement homogènes(voir tableau 8).

Groupe 2 : Allemagne,Italie, Espagne, Brésil et Pays-Bas.

Groupe 3 : Suède,Argentine, Australie,Suisse.

. Acquisitions étrangères en France

Le tableau 9 fournit le nombre et la valeur desacquisitions étrangères enFrance parpays pour

l’ensemble de lapériode 1994-1998. Dans ce cas, que se soit entermes de nombre

d’opérations ou de montant des acquisitions, ondistingue trois groupes depays (voirtableaux

10 et 11).

Groupe 1 : Etats-Unis (25.1% ennombre, 23.3% en valeur), Royaume-Uni(16.3% et 20.3%)

et Allemagne (12.3%et 20%). Représentent àeux trois plus de 50% desacquisitionset plus

de 63% de la valeur totaledes acquisitionsétrangères en France.

Groupe 2 :Italie, Belgique,Suisse, etPays-Bas. Ce groupe représente20,2% desacquisitions

en nombre et 23.3% dumontanttotal des acquisitionsétrangères enFrance.

Groupe 3 : Canada,Multinationales, Suède,Irlande,Japon et leBrésil. Il représente7.3% des

acquisitions étrangères en nombre et 7.1% en valeur.
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2.2 Etude détaillée des années 1994 et 1998

Danscette partie, nous analysons plus endétail ce quis’estpassé pour les années de début et

de fin de période. L’objectif estde répondre auxquestionssuivantes :

. Quels typesd’opérations sontutilisés par les entreprises ?

. Les acquisitions se font-elles par des entreprisesdu même secteur ou au contraire d’autres

secteurs?

. Quelle est lapart des participationssanscontrôle relativement à desprises decontrôle ?

. Quelles sont les grandes tendances des mouvements deF & A en France ?

L’année 1994

. Acquisitions françaises à l’étranger

Danscette section, nousanalysons uniquementlesprincipaux pays (pour l’année 1994) où des

entreprises françaises ont acquis des actifsou la totalité d’une entreprise. Ilssont au nombre

de 6 : l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, le Royaume-Uni etlesEtats-Unis.

Le tableau 12 montre qu’il y a très peude fusions à proprementparler, puisque seules 2

fusions ont eulieu avecdes entreprises espagnoles(sur l’ensemble desautres pays oncompte

une seule avec uneentreprise brésilienne).Dans lamajorité des cas, lesacquisitionsfrançaises

à l’étrangersont directement des prisesde contrôle (à100% ou moins du capital) ou des

acquisitionsd’activités.

Ainsi sur l’ensemble des opérations deF & A françaises à l’étranger (201), onrecense 39 qui

ont consisté en une participation dans lecapital d’une entreprise étrangère et 15 qui ont

concerné un relèvement de la participation sans contrôle effectif.

. Près de 75% des opérations de F & A initiées par des sociétés françaises à l’étranger ont

pour finalité la prise de contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le

relèvement d’un contrôle déjà existant (12 opérations sur les 201).

. Sur les 201 opérations recensées, seules 3 ont pris la forme d’une OPA (Offre Publique

d’Achat).

. Dans les secteurs les plus représentatifs des opérations de F & A de l’année 1994, la

grande majorité des firmes françaises ont acquis des sociétés du même secteur à
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l’étranger. Globalement, 66% des acquisitions ont lieu à l’intérieur d’un même secteur

(voir tableau 13).

. Acquisitions étrangères en France

Danscette section, nousanalysonsuniquementles principaux pays (pourl’année 1994)dont

des entreprises ont acquis oufusionné avec des entreprises françaises.Il s’agit desdeux

groupes de paysmentionnés plus haut (groupes1 et 2).

Tout comme pour les acquisitionsfrançaises à l’étranger,il s’avère qu’enpratiquetrès peu de

fusions sontinitiées par des entreprisesétrangères en France(voir tableau 14). On enrecense

3 (deux avec desentreprises américaines et une avecune entreprise allemande). Deplus,dans

la majorité des cas, les acquisitionsétrangères sontdirectement des prises de contrôle (à100%

ou moins ducapital) d’entreprisesfrançaises ou des acquisitions d’activités enFrance.

Ainsi sur l’ensemble desopérations deF & A étrangères en France(163), on en recense 29

qui représentent une participation dansle capital d’une entreprise française et 2 quiconcernent

un relèvement de la participation sans contrôle effectif.

. Plus de 80% des opérations de F & A entreprises par des sociétés étrangères en France

ont pour finalité la prise de contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le

relèvement d’un contrôle déjà existant (5 opérations sur les 163).

. Sur les 163 opérations recensées, seules 3 ont pris la forme d’une OPA (Offre Publique

d ’Achat).

. La grande majorité des acquisitions d’entreprises françaises (149 sur 163) le sont par des

entreprises étrangères du même secteur d’activité (voir tableau 15).

. En 1994, 13 filiales ou participations françaises à l’étranger ont été cédées à d’autres

entreprises ou investisseurs français dans lesprincipaux pays où lesentreprises françaises

ont des intérêt.

. 41filiales ou participations françaises à l’étranger ont été cédées à des firmes étrangères

dont 11 aux Etats- Unis (acquises pour 7 d’entre ellespar des sociétés américaines).

. Opérations de Fusions & Acquisitions franco-françaises

Le tableau 16 montre que sur les537 opérations recensées en 1994,92 ont concerné

uniquement une participation dans lecapital et 17 ont donné lieu à un relèvement de la

participationsansprise de contrôle.
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. Plus de 80% des opérations de F & A franco-françaises ont pour finalité la prise de

contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le relèvement d’un contrôle déjà

existant (45 opérations sur les 537).

. Il y a eu 20 fusions entre des entreprises françaises.

. Sur les 537 opérations franco-françaises recensées pour l’année 1994, 13 l’ont été sous

forme d’OPA, 4 sous forme d’OPE (Offre Publique d’Echange), et 6 sous forme d’OPR

(Offre Publique de Retrait)

L ’année 1998

. Acquisitions françaises à l’étranger

Dans ce quisuit, nous donnons quelques informationsdétaillées sur lesacquisitions françaises

à l’étranger (plusexactement dans ceux où le nombre d’opérations est supérieur à 10) pour

l’année 1998.Nous en avonsrecensé ainsi dans 8 pays.

Le tableau 17 montrequ’il y a finalementtrèspeude fusions d’entreprises françaisesavec des

entreprisesétrangères. En tout et pour tout, trois fusions ont eulieu avec des entreprises

américaines.Commepour l’année1998, la majeurepartie des opérations deF & A initiées par

des sociétés françaises à l’étranger sontdirectement desprises de contrôle(208opérations sur

les 335 recensées),à 100% ou moins, des relèvements de contrôle(13) ou des acquisitions

d’activités (23).Par ailleurs, 65 opérationsont consisté en une participationdans lecapital

d’une entrepriseétrangèresanscontrôle effectif. 22 opérations ont consisté en un relèvement

de participation dont6 seulementsansprise de contrôle effectif. Onconstate enfin une

participation croisée.

. Près de 80% des opérations de F & A initiées par des sociétés françaises à l’étranger ont

pour finalité la prise de contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le

relèvement d’un contrôle déjà existant.

.   Sur les 335 opérations recensées, 13 ont pris la forme d’une OPA et 4 d’une OPE. Cela

représente environ 5% des opérations pour l’année 1998 alors que ce chiffre n ’étaitque de

1.5% pour l’année 1994. On remarque ainsi une forte progression même si les chiffres

restent relativement modestes.
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. Dans les secteurs où les entreprises françaises ont fait le plus d’acquisitions à l’étranger

pour l’année 1998, une forte majorité (plus de 75% des cas) des firmes françaises

acquièrent des sociétés du même secteur d ’activité (voir le tableau 18).

. Acquisitions étrangères en France

Dans ce qui suit, nousdonnons le détail des acquisitionsétrangères enFrance pendant l’année

1998.

A la lecture du tableau 19,il s’avère une fois de plus que très peu defusionssontinitiées par

des entreprises étrangères en France durantl’année 1998. Ainsi, nous enavonsrecensé1

seule,initiée par une entreprise américaine.

Sur l’ensemble des 255opérations deF & A étrangères enFrance, on en recense 48 qui ont

pris la forme d’uneparticipation dans lecapital d’une entreprise française et 3 qui ont

concerné un relèvement de la participation,sanscontrôle effectif. Enfin, ontrouve également

une participationcroisée avec une entreprise allemande (DeutscheTelekom et France

Télécom2% de participations croisées).

. Près de 80% des opérations de F & A entreprises par des firmes étrangères en France ont

pour finalité la prise de contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le

relèvement d’un contrôle déjà existant (19 opérations sur les 255 recensées).

. Sur les 255 opérations recensées, 16 ont pris la forme d’une OPA, soit un pourcentage de

6,3% (à comparer avec les 1.8% de l’année 1994).

. Plus de 70% des opérations de F & A d’entreprises françaises par des entreprises

étrangères le sont dans le même secteur d’activité. Quand ce n’est pas le cas, c’est

essentiellement des holdings et des banques qui acquièrent des parts du capital des

entreprises françaises (voir tableau 20).

. Les principaux partenaires de la France acquièrent des entreprises dans tous les secteurs

mentionnés ci-dessus. Le seul fait notable est que les entreprises britanniques et

américaines acquièrent plus d’entreprises du secteur « Services pour les entreprises »,

avec respectivement 10 sur 43, et 14 sur 86.

. Opérations de Fusions & Acquisitions franco-françaises pour l’année 1998

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



Le tableau 21 montre que sur les553 opérations recensées, 78ont consisté uniquement en une

participation dans lecapital d’une autre entreprise française, et 24 ont donné lieu à un

relèvement de la participationsansprise de contrôle.

. Plus de 80% des opérations de F & A franco-françaises ont pour finalité la prise de

contrôle effectif, l’acquisition d’une activité, ou encore le relèvement d’un contrôle déjà

existant.

. 16 fusions ont eu lieu entre entreprises françaises.

. Sur les 553 opérations franco-françaises pour l’année 1998, 29 l’ont été sous forme

d’OPA, 3 sous forme d’OPE, 1 sous les deux formes, et 3 sousforme d’OPR.

. 37 opérations d’acquisition sont le fait d’une mise en redressement judiciaire (entreprises

cédées par un administrateur judiciaire, contre 13 pour les acquisitions étrangères en

France) et 26 opérations ont donné lieu à une cession de la part des fondateurs ou de

familles (contre 10 pour les acquisitions étrangères).

. Plus de 65% des opérations de F & A franco-françaises se font entre des entreprises du

même secteur d’activité. Quand ce n ’est pas le cas, c ’est essentiellement les holdings et les

banques qui sont partie prenante de ces acquisitions (voir tableau 22).

. Il apparaît en plus de toutes les opérations analysées ci-dessus, 38 opérations ayant donné

lieu à des cessions d’entreprises étrangères sous contrôle français (8) et à des cessions

d’actifs d’entreprises françaises à l’étranger (en totalité ou en partie).

2.3 Principales opérations de F & A pour la période 1994-1998

Dans cette dernière partie,nous nous intéressons aux principales opérations de F & A

intervenues durant la périoded’étude, 1994-1998. Pour ce faire,nous reprenons les données

fournies parFusions & Acquisitions Magazine. Ainsi, pour l’année1994 nousconsidérons

celles dont la valeurtotale dépasse 500 MF. Pour les autres années,nous prenons en

considération celles dont la valeur dépasse le milliard de francs.

Presquesanssurprise (à part lessecteurs de « Produits en Pierre, Argile, Verre etBéton » et

celui de1’« Immobilier »), il apparaît que les secteurs qui sontimportants en nombre et en

valeur desopérations deF & A sur l’ensemble des années, sont aussi ceux où les opérations

les plus importantes ont eu lieu.
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Ainsi, si on reprend la classification faite auparavant,le secteuragrégé « banques, assurances,

holdings » apparaîtcommecelui où le plusgrand nombre degrosses opérations deF & A a eu

lieu (soit 113 opérations sur un total de464). La « distribution » arrive en deuxièmeposition

avec 50opérations. Viennent ensuite lesautres secteurs(voir tableau23).

Les tendancesgénérales quenous avonsmentionnées pourl’ensemble des opérations deF &

A restent valables.

Ainsi, il s’avère que sur l’ensembledes 284opérations deF & A initiées par desentreprises

françaises (et non leursfiliales àl’étranger), 164 ont concerné d’autres entreprises françaises,

23 des entreprises britanniques et 31des entreprises américaines.On retrouve parailleurs

l’Allemagne et la Belgiqueavec 9opérations dans chacun de ces deux pays.

De l’autre côté, onretrouve toujoursles Etats-Unis avec 49 acquisitions d’entreprises

françaises (dont 12 filiales américaineset 5 filiales dans d’autres pays)et le Royaume-Uni

avec 32opérations (dont 4 filiales britanniqueset 1 filiale aux Pays-Bas).L’Allemagne vient

en troisième positionavec 18opérations (dont deuxfiliales allemandes et une filiale belge).

De plus, dans laquasi totalité des opérations de grande envergureil s’agit de prise de contrôle,

de relèvementd’un contrôle déjà existantou d’acquisitiond’une activité.

Enfin, lamajorité desfusionslesplus importantes sont internes à un mêmesecteurd’activité.

3. Conclusion

L’examen des opérations deF & A trans-frontalièresimpliquant des entreprises françaises

confirme lesconclusionsd’études antérieures portant sur l’Europe :

. 80% des opérations ont pour objectif la prise de contrôle

. LesF & A concernent des entreprises du même secteur dans les deux tiers des cas en1994

et 75% des casen 1998

. les principaux secteursconcernéssont:la banque, l’assurance, ladistribution, les services,

la chimie-pharmacie, édition-communication.

L’hypothèse de la recherche d’une tailleefficacesupérieureà celle du paysd’origine semble

doncconfortée :dans le secteur de la banqueet de l’assurance l’intégration européennedonne

naissance à des entreprises de tailleeuropéenne. Dans le cas dela chimie-pharmacie ou de

l’édition-communication, onpeut penser que les entreprise visentà mettre encommun leurs
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ressources en R & D ou à partagerun avantage technologique.Beaucoup d’opérations,mais

de moins en moinsnombreuses, relèvent dela diversification.

Les données statistiquesutilisées ne permettentpasà ce stade devérifier les hypothèses de la

mauvaise gestion, de lasous-évaluation ou de l’acquisition d’uneposition dominante.

L’exploitation à venir de bases dedonnéescomptables et boursières ainsi que de donnéesplus

macroéconomiques (nombred’entreprises dans l’industrie,prix et tauxde change) devraient

fournir des informations plusprécises sur l’impact concurrentiel des opérations deF & A

d’entreprises françaises.
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II. Une évaluation de l’intensité concurrentielle: Unicité du prix et

stratégies des entreprises dans l’Union Européenne.

Le rapport "The Economics of1992"5 décrit dans lestermes suivants les mécanismesgrâce

auxquels le Programme deMarché Interne (PMI)devait prendre forme:

"La levée des barrières et la liberté d’offre dont vont bénéficier les entreprises comme

une conséquence du Programme de Marché Interne devrait conduire, à travers une

pression concurrentielle accrue, à une convergence des prix vers un niveau inférieur,

au bénéfice du consommateur. Du point de vue des producteurs, la pression

concurrentielle s’exercera tout d’abord sur les marges, tout particulièrement dans les

secteurs où ces producteurs auront eu un certain pouvoir de monopole. Les

producteurs seront aussi amenés à réduire leurs coûts de production et de distribution

pour devenir plus efficients. La pression accrue qui s’exercera ainsi sur les coûts et les

marges, sera un moyen puissant pour induire une convergence des prix vers des

niveaux plus cohérents avec l’efficacité technique et économique. "

Or, si le processusd’intégration des marchés européens s’accélèredepuis 1993, onest en droit

de s’interroger surles conditions de marchéqui en résulteront, etnotamment sur la

convergence des prix. Cetteproblématique du prix unique dans un marché intégré prend un

relief tout particulier auregarddes politiques dela concurrence.La jurisprudence en matière

de droit européen de la concurrence laisse en effet apparaître undouble objectif de la

Commissioneuropéenne : veiller au respect des règles de concurrence d’une part,mais aussi,

d’autre part,"faire tendrelesmarchés vers unmarché unique ".Ce dernierobjectif se traduit

notamment par unevolonté asseznette devoir se former unprix unique pour un même

produit au sein de l’espaceeuropéen.Mais l’unicité des prix est-elleune condition nécessaire

et suffisante permettantd’affirmer qu’un marché est économiquement intégré ?Sinon, existe-

t-il un seuil de dispersiondes prixpermettant de mesurerl’achèvementde l’intégration6 des

marchés européens ?Le passageà la monnaieunique conduira-t-il à plus d’homogénéité des
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prix ? Quellesindications peut-on en déduire pour lespolitiques de prix des entreprises

françaises ?

Nous proposons toutd’abord une étude empirique, mettant d’une part àjour lesdisparités des

prix à la consommationentre régions françaises en 1996 et comparant, d’autre part, la

dispersion de ces prix (à l’intérieur d ’un même pays) avec la dispersion constatée entre pays

membres de l’Union Européenne en 1993.

Puis, nous nousintéressons à la problématique de traitement ducommerce parallèle par la

CommissionEuropéenne. Cetype d’échange conduira-t-il à laconvergencedes prix ?Nous

illustrons cette problématique par le cas de l’industrie automobile, en exposant toutd’abord

les principales caractéristiques dece marché, puis en montrant que les firmespeuventavoir

intérêt à laisser entrer sur le marché des mandataires réimportantles véhicules (notamment en

France) depuis lespays européens oùles prix sontplus bas. Dans cecas, le commerce

parallèle ne conduit pasà la convergence desprix, et l’arbitragecoexiste avec la segmentation

des marchés.

1. Analyse empirique des écarts de prix à la consommation : une comparaison régions

françaises vs pays membres de l’U.E.

Si les coûts de transaction liés aux taux de change et à leursvariations disparaissent, les

firmes devraient êtreincitées à uniformiser leurs prix. Cependant,l’étude des disparités de

prix entre régions françaises tendà montrer que dans un marché parfaitement intégré,comme

celui que forme unpays, des écarts deprix persistent etsont parfois même relativement

importants. Une monnaie unique n’auraitalors sur le marché européenqu’un impact

incomplet sur la convergence des prix vers un prix unique. Ce mécanisme ne sembleraitdonc

pas être le pluspertinent pour décrire ledegré d’unificationd’un marché.

L’analyse statistique descriptive nouspermet de comparer les disparités de prix à la

consommationentre régions françaisesaveccelles mises à jour entre lesEtats Membres de

l’Union européenne (U.E.). Nousnous sommesfondés sur un rapport réalisépour la

CommissionEuropéenne7. Ce rapport étudie la convergence des prixdansl’U.E. après lamise

en place du programme de marché unique.Il apparaît que, malgré uneconvergence accrue des
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prix aprèsjanvier 1993,des différences de prix persistent pourla plupart desbiens et services.

Les résultats que nousavons obtenus encomparant les prix àla consommationentre les

régions françaisesmontrent que, pourl’année 1996, sur l’échantillon deproduits et services

sélectionné8, des écarts de prix par catégorie de biens et services existent etsont relativement

significatifs pour certains produits.

Les figures 1 à 4, donnent les indices de prix relatifs dans les différentssecteurs de

consommation (alimentaire, biensmanufacturés, habillement, services) enutilisant comme

base100le prix moyen Franceentière (métropolitaine). Par ailleurs,nous avonsrelativisé ces

indicateurs par le revenu disponible brut desménages par région. Pourchaque groupe de

produitssélectionné(Cf. Encadré 1) on a calculédes prix moyens régionaux,puis des indices

de prix relatifs de ces prix par rapportau prix moyen Franceentière. L’Ile-de-france,tout en

ayant le revenu disponible brut le plus élevé, est aussientête des régions lesplus chèreset son

indice de prix relatifmoyen peut être supérieur à110 (habillement). Quant aux régions les

moins chèresen moyenne, on retrouvel’Aquitaine, l’Auvergne ou laBretagne, avec des

indices oscillant entre 85et 95.

Intuitivement, la dispersion des prixdes biens et servicesentre les régions d’un pays de l’U.E.

devrait être plus faible que la dispersion des prixentre les pays de l’U.E. Le tableau1

confirme cette intuition, tout enrévélant cependant,pour la France, descoefficients de

variation des prixnon négligeables. Les coefficients de variations entre pays de l’U.E.sont, en

moyenne, supérieurs de 13.7 pointsà ceuxcalculés entre régions.La différence va d’unefois

et demi (pour l’habillement) à troisfois et demi(produits manufacturés).Comme dansl’étude

européenne,nous constatons que ce sontles produits les moins"échangeables"qui font

apparaître la dispersion la plus forte.Dans notre échantillon ils’agit des serviceset de

l’énergie.

Le résultatselon lequel on trouve en moyenne,pour un mêmetype de produit,moinsd’écarts

de prix entre deux régionsqu’entre deux payspeut signifier que, lorsque les conditions

" institutionnelles " sur les marchéssont homogènes-monnaie unique, mêmepolitique

fiscale- les opportunités qu’ont les firmes d’adapter leur stratégie de prixselon lemarché
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géographique semblentréduites. Toutefois, force est de constater que les prix nesont pas

homogènesdans lesrégions, ni,a fortiori, entre ces régions.
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Tableau 1: Comparaison de la variabilité des prix Etats Membres de l’Union Européenne/

régions françaises

Dispersion des prix mesurée par lecoefficient de variation(ratio écart type / moyenne):

CI = σI/I
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2. La question du commerce parallèle sur le marché automobile européen

L’analyse précédentesembleconfirmer l’idée selon laquelle les marchés européens restent

segmentés, et ce, malgré un processuslent d’intégration économique et monétaire àl’oeuvre

depuis 1957. Aujourd’hui, une monnaie uniquea remplacé un ensemble de systèmes

monétaires ayant donné lieu à des périodesde fluctuations parfoisimportantes. Les barrières

commercialesentre les 15 paysmembres ont disparu et la libre circulation despersonnes, des

biens et descapitaux permettent aux entreprises d’agir dans un vaste marché géographique.

Cependant,il subsiste unepart non négligeable d’hétérogénéité tantinstitutionnelle queliée

aux caractéristiques des offreurs et des demandeurs, et induisant de lapart desentreprises des

stratégies adaptées suivant lespays.Ce raisonnements’applique en particulier à l’analyse du

marché automobile.

2.1 Les facteurs d’hétérogénéité macroéconomique

Ainsi, lespolitiques detaxesindirectes sont encore très différentes suivant le pays européen,

comme lemontre le tableau2. L’implication entermes de politiquetarifaire pour les firmes

françaises comme étrangères est immédiate. Dans despays comme leDanemark, où lestaxes

sont très élevées, les constructeurs pratiquent desprix hors taxe très faiblespour conserver

leur part de marché. Les consommateurs desautres Étatsmembres peuvent effectuer leur

achat au Danemark, puisque seulela T.V.A. est acquittéedans le pays d’origine de l’acheteur.

Ainsi, les disparités de politiques fiscales sont-ellesune des raisonsimportantes del’existence

du commerceparallèle enEurope.

Par ailleurs, jusqu’en mai 1998,lesvariationsdestaux de change desmonnaies européennes

ont induit de lapart des entreprises, et enparticulierdans l’automobile, descomportements

dits de" pricing to market ". Lorsque lamonnaielocales’apprécie,la firme exportatrice peut

soit laisser son prixtel quel (la compensation dela variation dechange sur le prix à

l’exportation est nulle), soit compensercette appréciation enaugmentant sonprix, mais en

risquant devoir diminuer sapartde marché (compensation complète dela variation du taux de

change) soitenfin utiliser un compromis entrecesdeux stratégies (compensation incomplète)

Lorsque la firme adapte son comportement deprix aux variations du taux de change,comme

celaa été le cas dansla période 1993/1994, lesprix ont chuté, traduisant une stratégie de gain

de parts demarché dela part des entreprises sur les marchés britannique et italien.
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Enfin, des facteursliés à lademande, comme lespréférences pour les marques domestiques,

ou liés à l’offre comme desdifférencesdans lescoûts des entreprises ou la présence de

marques domestiques surcertains marchés, impliquent que l’uniformisation des prix sur le

marché automobileeuropéen est encore loin d’être atteinte.

Le tableau 3indique,pour 5 pays, les parts de marché par groupeautomobile en1998.Trois

de ces marchés ont plusieurs marques domestiques (l’Allemagne, la France et l’Italie) etl’on

peut voir que ces marques domestiques ont la plus grandepart de marchédans ces pays

(45.6% en Allemagne -avec lesgroupes Volkswagen, BMW et Mercedes,57.2% enFrance -

groupes P.S.A. et Renault, et39% pour le groupeFiat en Italie). Ceci reflètebien la préférence

des consommateurs pour les marques domestiques.Par ailleurs, la Belgique comme le

Danemark n’ont aucunemarquedomestique (la Belgique est producteurpour des marques

étrangères). Une concurrence plus forte (plus " fluide ") s’exerce et, pour lesdeux pays, le

taux depénétration des marques japonaises (soumises à des quotas jusqu’enl’an 2000) est

beaucoup plus important que pourles trois premiers pays(15.8% pour la Belgique et25.1%

pour le Danemark). On trouveici unejustification des hypothèses poséesdans l’analyse du

commerceparallèle (Cf. ci-après).

Des conditions deconcurrencehétérogènes -entermes de structure de l’offrecomme de la

demande-règnentdans l’UnionEuropéenne.

Tableau 2 : Taxes d’achat de véhicules dans l’Union Européenne en 1999

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



1 Euro = 13.76SCH, 38.38 FB,7.07 DKR, 5.66FM, 6.56 FF, 1.86 DM, 1842.22L, 38.38 LFR,2.10 G, 200.48

ESC, 158.30 PTA

Tableau 3 : Parts de marché dans 5 pays de l’Union Européenne en 1998

Groupes : P.S.A. = Peugeot +Citroën
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Fiat = Alfa Romeo+ Fiat + Lancia

General Motors = Opel+ Vauxhall + Saab

Volkswagen = Volkswagen +Audi + Seat+ Skoda

2.2 Une analyse microéconomique des disparités de prix

Le commerce parallèle consiste,pour une firme,à acheter un bien dans un pays où son prix est

bas pour le revendre dans un pays où leprix est élevé en concurrençant les réseaux de

distribution exclusive du bien. Dansl’Union Européenne, ce type d’échange a lieupour toute

une catégorie de produits pour lesquels on constatedes différentiels de priximportants entre

les pays membres.Le marché automobile en est un bon exemple. Les constructeurs français

occupent, comme nous avons pu levoir précédemment, une partde marchénon négligeable

en Europe, tout enpratiquant des prix très différentsd’un pays àl’autre. Parexemple, en mai

1999, le prixhorstaxes de lamême Peugeot106pouvait varier, de 38% entre le pays lemoins

cher (le Danemark) et le pays le pluscher (l’Allemagne). Si laCommission Européenne

protège cet arbitrage aunom de la liberté ducommerceentre ÉtatsMembres et del’unification

des marchés, elle autorise aussi, dans le secteur automobile, la distribution exclusive, qui

facilite la segmentation des marchés.La Commission semble agir commesi tout arbitrage

était socialement efficace et pouvait,in fine, conduire à la convergence des écarts de prixvers

un prix unique,plus concurrentiel. Cependant,l’offre du bien par un importateurparallèle

(mandataire) ne pourrait-elle pascoexister avec un réseau de distributionexclusive ou

sélective sans quecela ne coûte auproducteur ?Autrement dit, peut-il y avoir de la

discrimination par les prix malgréla présenced’un arbitragiste ?

Nous proposons une analyse par un modèle deconcurrence en prix oùun producteur (un

constructeur français) vend son bien dans deuxpays10. Il est en monopoledans unpays et en

duopole dansl’autre. Une situationplusconcurrentielle dans le deuxième paysl’oblige donc à

y fixer un prix plus bas quedansle premier, l’écart de prix laissant alors la possibilité à un

importateur parallèled’entrersur le premier marché afin de réimporter le bien (le véhicule de

marque française). Les deux biens ("autorisé", offertpar le réseauet "non autorisé")sont des

substituts imparfaits en raisond’un "coût d’achat" à cet arbitragiste, lié à desgaranties

moindres - servicesaprès-vente, tempsd’attenteplus longs. Dans cecontexte,nous montrons

que pourcertaines configurations desparamètres, les deuxoffreurs coexistentà l’équilibre et
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que le producteur a mêmeintérêt à laisser entrer l’arbitragiste, qui luipermet de discriminer

parmi les consommateurs du pays àprix élevé (la France).Ainsi, dans ce modèle, nous

mettons enévidence des mécanismesqui expliquent pourquoi les différentielsde prix, dans le

secteur automobile parexemple, entredeuxpayseuropéens pourraient ne pas convergervers

la " loi du prix unique " malgré la protection del’arbitragepar la CommissionEuropéenne.

Dans cecontexte, les constructeursfrançais peuvent continuer àappliquer une politique de

prix différenciés par marché, tout en laissantfaire les nombreux mandataires agissant pour le

compte deconsommateurs français.

3. Conclusion

L’harmonisation des prix en Europe a étépréditedepuisplusieurs annéessanspour autant que

l’on ait constaté de grands changements dans la dispersion des prix. Au niveauagrégé, le

rapport sur la convergence des prixen Europe (Cf. I.) montre quecetteconvergence a bien eu

lieu depuis1980et qu’elle s’est mêmeaccélérée après 1993. Cependant,en 1993, il existait

encore dans de nombreuxsecteurs, des différences de prixnon négligeables entreles pays

membres de l’U.E.

Au niveau d’une industriecommel’industrie automobile, la convergencedes prix atout lieu

de prendre prochainementplace, et ce, en raison de la convergence de plusieurs facteurs,

comme l’harmonisation fiscale (taxes d’achat).Parailleurs, les réseauxde distributionactuels

(concessions exclusives) sontremis en question par l’arrivée à échéance dudernierrèglement

d’exemption[...] en 2002. Il se pourrait, làencore, que l’entrée de lagrande distributiondans

la distribution automobile conduise à se réduire les différences de prix entre les marchés.
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Deuxième partie : La grande distribution en France

DEUXIEME PARTIE

La grande distribution et ses relations avec le secteur

productif en France
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Introduction

Depuis les années1970, les entreprises degrande distribution françaises ontconnu un

développement rapide. Les chiffres d’affaires desplus grands groupes, autour de 200 milliards

de francs annuels, montrentbien que la distribution estdevenue uneactivité particulièrement

importante dansl’économie française. L’annonce, le 30 août1999, de la fusion entre

Carrefour etPromodès11, a suscité de nombreuses réactions, tantchezles concurrents de ces

deux distributeurs, que chez leurs fournisseurs ou chez les autorités en charge de lapolitique

de la concurrence.

Danscette section, on s’attachera à dresserun tableau de la situation desentreprises de grande

distribution françaises, et de leurs rapportsavecles producteurs, en particulierdans le secteur

agro-alimentaire. On donnera dans un premier temps unaperçu général de laplace du

commerce et de lagrande distribution alimentaire françaisedans le monde, et plus

particulièrement en Europe. Ensuite on s’intéresseraà certains pointsplus précis, enmenant

un analyse fondée surdes travaux théoriques récents.Ainsi, on développera plus

particulièrement les thèmes de la concentration dela distribution en France et du

développement des marques de distributeurs, qui semblent des points cruciaux pour

comprendre lefonctionnement actuel dece secteur.

1. Les acteurs et le marché.

Si le libre-service et autres méthodesde ventescaractéristiques des grandessurfaces ont vu le

jour aux Etats-Unis etn’ont pas été adoptés en France avant la fin de laseconde guerre

mondiale (c’est seulement à la fin desannées cinquante que lespremiers supermarchés ont été

créés), lespremiershypermarchés sont en revanche apparus en France,dans lesannées

soixante. En 1963, lepremierhypermarché Carrefour, d’une surface de 2500m2, a été créé en

région parisienne.D’autressociétés ont suivi dansla voie ouverte parCarrefour : le premier

hypermarché Auchans’estouvertà proximité de Tourcoing en 1967, Promodès a inauguré son

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



premier hypermarché en1970 à Mondeville (Calvados), et Casinoa créé sonpremier

hypermarché à Marseille en 1970.

Depuis 1970, l’importance de la grande distribution dans l’activité commerciale française n’a

cessé de croître. D’abord cantonnés au secteur alimentaire, lesmagasins des grands

distributeurs ontélargi leur champd’activité à de nombreuxautres domaines,et proposent

maintenant unéventail de produits très vaste.

1.1. Structure du marché national.

Le réseau dedistribution alimentaire françaisest dense.Il réunit à la fois degrandes surfaces

modernes (supermarchés ethypermarchés essentiellement) et desmagasins de type

traditionnel,qui sont toutefois en déclin. Depuis 1970, lapartde marché desgrandes surfaces

dans le commercealimentaire a doublé, audétriment du petitcommerce.Actuellement, près

des deuxtiers desachats alimentaires se font dansles hypermarchés ou les supermarchés. Le

tableau suivant illustre cette évolution en donnantla part du marché alimentaire

commercialisé dans chaque type de magasin enFrance:

La densité commercialefrançaise est l’une des plus fortesd’Europe: 235m2 de surface

commerciale par habitant en 1998.Cette densité montre bienque le marché nationalsemble

parvenu à maturité, laissant aux groupes de distribution français desperspectives de

croissance du marchénationalassezfaibles.En outre, lanouvelle réglementation a contribué à

freiner les nouvelles implantations de grandes surfaces.En particulier, les ouvertures de

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



grandessurfaces de plus de 300m2 sont réglementéesdepuis 1996 par la loiRaffarin12, qui a

renforcé la loi Royer de 1973 :toutes les constructions desuper- ou d’hypermarchéssont

soumises àl’autorisation des Commissions Départementalesd’EquipementCommercial, qui

ont aussi un droit deregard sur lesextensions de grandes surfacesexistantes. Depuis1996, on

a constaté une très forte diminution du nombre d’ouvertures de supermarchés : deplus de 300

ouvertures par anentre 1986 et 1995, on est passéà moins de 200 ouvertures annuelles.

Ces facteurscombinés incitent les distributeurs à développer une stratégie decroissance

externe sur lemarché national, comme nous le verrons dansla sectionIII, et à développer leur

activité internationale en s’implantant dans d’autrespays. En outre, les stratégies

commerciales se modifient,les distributeurs privilégiant le développement de leursmarques

propres pour disposer d’un pouvoiraccru sur leurs fournisseurs.Nous analyserons ce

phénomène dansla partieIV de cette section.

1.2. Les grands groupes.

L’analyse des parts de marché des distributeurs français laisse apparaître unestructure

clairement oligopolistique,dominéepar six acteurs principaux, detailles comparables. Le

chiffre d’affaires mondial desgroupes les plus importants est actuellementproche de 200

milliards de Francs. En comparaison, leplus gros groupe industriel français del’agro-

alimentaire, Danone,réalise un chiffred’affairesdeux foisplus faible : 88milliards de francs

en 1997. Le tableau suivant donne l’évolution dela répartition des parts de marché desgrands

groupes sur le marchéfrançais de la grande distribution généraliste, de 1993 à1997:
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Le statut juridique duréseau desgroupes permet de distinguerdeux typesd’enseignes.D’une

part, le commerceintégré comprendles entreprises exerçant simultanément les activités de

grossiste et dedétaillant,comme Carrefour, Promodès, Auchan ouCasino. D’autre part, le

commerceassocié regroupe des entreprisesjuridiquement distinctes,fédérées parcontrat ou

par convention autourd’unecentraled’achat,laquelle centralise les activités degrossiste :ceci

leur permet en général d’exploiter une enseigne commune. Ainsi, lesmagasins des

groupements Leclerc, Super U ou Intermarché appartiennent à desentrepreneurs

indépendants. En revanche, les magasins Carrefour, Casino,ou Auchan sont soit des

succursales de ces groupes,c’est-à-direque les dirigeants des magasinssont dessalariés de

l’entreprise,soit des franchisés.L’une des principales caractéristiques de lagrande distribution

française est l’importance des groupements d’indépendants : en1997, les groupements Leclerc,

SystèmeU et Intermarché réalisaient36.6%15 des ventes de lagrande distribution.

1.3. La place des grands groupes français de distribution sur le marché international,

L’internationalisation des chaînes de grande distribution française est un phénomène déjà

relativement ancien,puisqu’il a commencé au début des annéessoixante-dix.Il se poursuit à

présent à un rythme plus soutenuque le développementnational desfirmes. Les succursales

situées àl’étranger,en particulier dansles paysd’Europedu Sud ou del’Est, sont engénéral

plus rentables queles magasinssitués enFrance. Les grands groupes français sesont

développés essentiellement en Europe (surtout en Espagne), mais aussi en Amérique (où

Carrefour possède 78 hypermarchés), et ilss’implantentprogressivement en Asie(Carrefour y

exploitait déjà 28 hypermarchés en 1997).Les entreprises françaisesdu grandcommerce

intégré se développent ainsidans lespays étrangers, alors que peu degroupes étrangers ont

pénétré le marché français, hormisleschaînes de maxidiscompte.
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Les premiers distributeurs qui ontdéveloppé leur activité à l’étranger sont Carrefour,

Promodès etAuchan.Ainsi, Carrefour et Promodès sesont installés dès les années 1970 en

Espagne. Actuellement, en termes de chiffred’affaires, Promodès estle premier distributeur

espagnol, et Carrefour le second.

Tableau 15 :Chiffre d’affaires des principauxgroupesfrançais àl’étranger,1997

Les grands distributeurs français ontconcentré leurdéveloppement international surl’Europe,

à l’exception de Carrefourqui a massivementinvesti dans les pays émergents d’Amérique

Latine etd’Asie. Actuellement, Promodès réalise 39% deson chiffre d’affaires à l’étranger,

mais essentiellement en Europe: 20% en Espagne, 7% auPortugal, 5% en Italie, et 4% en

Grèce. En revanche, Carrefour, quiréalise plus de 43% de son chiffre d’affaires à l’étranger,

est largement implanté hors du continent européen : 15% au Brésil, 12%en Espagne, 6%en

Argentine, et 4% à Taiwan.

En Europe, la Grèce etl’Italie offrent encore des perspectives de débouchés car la législation y

a retardé le développement de lagrande distribution. EnEspagne, lesdeuxpremiers groupes

de distributionsontfrançais, et le marché semble atteindreson niveau desaturation. Lespays

d’Europe del’est, qui représentent 70 millions de consommateurs, attirent la plupart des

grands distributeursqui ont commencé às’y implanter.Ainsi, Casino et Auchan installent des

magasins enPologne, où le pouvoird’achat croissant desconsommateurs et le faible

développement des structures commerciales permettent de prévoir un fort potentiel de

croissance du secteurcommercial. Finalement,la tendance relativement ancienne à

l’internationalisation des groupes français semble actuellement sepoursuivre etmême

s’accentuer.

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



Il convient de noter que les indépendantsfrançais sont en retard sur lesautres groupes, leur

développement international se limitant auxpays frontaliers. Ceretard semble dû àleur

structure juridique reposant sur unesystèmed’adhésion: un gérant adhérant sur unnouveau

marché ne bénéficie pasdu soutienfinancier du groupement et porte seul tous les risques.

Intermarché a contourné partiellement ce problème au traversd’une alliance avec un

groupementd’indépendants européens SparHandel AG. Leclerc et SystèmeU sont quantà

eux quasi-absents du marché international.

2. Les relations entre producteurs et distributeurs

2.1. Les rapports de force entre producteurs et distributeurs

Lorsque la grande distribution acommencé àse développer, le rapport deforces entre les

distributeurs et leurs fournisseursétait clairement en faveur de ces derniers. La réputation des

marques desproducteurs, encore accentuée par le développement et le succès de la publicité

dans lesannées cinquante,faisait leur force: undistributeur se devait deproposer dans son

magasin les marques les plusconnues, aux prix les plusbas. Dans ce contexte, les

distributeurs,isolés, avaient une marge de manoeuvre restreintedans leursnégociationsavec

les producteurs. Lespetits commerçants ne pouvaient pas négocier facilement lesprix, et

étaient soumis aux menaces de ruptured’approvisionnement des producteursde grandes

marques lorsqu’ils seproposaient de distribuer des produits concurrents.

Peu à peu, l’augmentation de la taille des distributeurs et la diminution dunombre d’acteurs

dans la distribution,liées au développement de quelques enseigneset à la concentration du

secteur, ainversé le rapport de forces, en concentrantles débouchés desproducteurs entre un

petit nombre declients.La « puissance d’achat »des distributeurs,c’est-à-direleurpouvoir de

marchéen tant qu’acheteurs, s’est considérablement accrue : cettenotionrecouvre la capacité

d’une firme à acheteren grandequantité, etest associée à la possibilitépour cet acheteur

d’obtenir des conditions commercialesavantageuses.

D’autres facteurs ontcontribué à accroître le pouvoir de négociation desdistributeurs face aux

producteurs.La crise économique du début des années quatre-vingta renforcé lesexigences

en termes deprix desconsommateurs, qui sesont reportés sur des produitsmoins chers, dont

l’image de marqueétait moinsdéveloppée.Le développement desmarques de distributeursa

alors répondu à cette évolution des préférences des consommateurs :l’amoindrissement de

l’impact dela publicité sur les comportementsd’achat a diminué lapuissance desproducteurs
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de « grandesmarques» qui ont dûs’adapterà l’apparition de cettenouvelle forme de

concurrence, provenantdirectement de leurs distributeurs.

Il est bien entendu difficile de mesurer ces changements survenus dans les rapports deforce

entre producteurs et distributeurs.Différents indices convergents permettent cependant de

soutenir lathèse du renversement du rapport de forces.Ainsi, il est notoireque, depuis

quelquesannées, la fidélisation des clients n’est plus l’apanage des marques.D’après une

enquête réaliséepar l’INSEE en 1997 sur ladistribution alimentaire, lorsqueleur marque

habituelle (pour unproduit alimentaire ounon ) n’est pas présentedans leur grandesurface

principale, 56% des consommateursachètent un produit d’unemarque équivalente,26%

reportentleur achat à une visite ultérieure, et seulement 13% vontdans un autremagasin16.

Les reports des consommateurs d’une marqueà l’autre semblentdonc plusfréquents queleurs

reports d’uneenseigne à l’autre. Cependant,il faut nuancer ce résultat enremarquantqu’une

part non négligeable des consommateurs déclare reporterl’achat à une visiteultérieure, ce qui

peut masquer unevisite à un autre magasin, car en moyenne, d’après la même étude de

l’INSEE, les consommateursfrançais fréquentent régulièrementplusieursgrandes surfaces

(entredeux et trois), vraisemblablement d’enseignes différentes.

D’autres manifestations durenversement des rapports deforce entre producteurs et

distributeurs sefont jour. Il semble que les marges pratiquées par les distributeurs et les

producteurs aient connu desévolutions opposées depuisune quinzaine d’années. En outre, la

valeur boursière des grands distributeurscroît plus rapidement que les différentsindices

boursiersfrançais, notamment le CAC 40 ou leSBF 120.Cetteévolution indiquecomment les

marchés financiers perçoivent l’évolution desperformances desdistributeurs, relativement à

celles de leurs fournisseurs, dont lescours, pour laplupart,augmententmoins vite ou ont

tendance àchuter.

En pratique, l’accroissement du pouvoir des distributeursse manifeste par desexigences

tarifaires accrues.Ils exercent des pressionssur leurs fournisseurspourréduire lepluspossible

les prix, maisaussi pour obtenir des rabais et ristournes defin d’année, ainsi que desdroits de

référencement17 et d’autres participations aux frais commerciaux. Les « margesarrières »des

distributeurs ontaugmenté, c’est-à-direqu’ils ont fait des profits en négociant destarifs de
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gros plus faibles sanschanger le niveau des prix dedétail. Dans cesnégociations, les

distributeurs disposentd’un éventail demoyens de pression allantd’un simpleralentissement

de l’effort de vente audéréférencement d’un ou plusieurs produits dela marque.

En effet, sur certains marchés,notammentalimentaires, les producteurs ont très peu de

débouchés autres que la grande distribution, car lemarché de lavente aux professionnels par

exemple est assezfermé. Dans ce cas, les grandes chaînesde distribution sont des

interlocuteurs très puissants :il n’est pas rare qu’une enseigne représente plus de 20% des

ventes d’une marque. On comprend bien alors l’impactd’un déréférencement sur le

fournisseur. Cependant, les menaces dedéréférencementssont surtout à craindre pour les

petits producteurs. En effet, lesgrands producteurs internationaux,multi-produits, fournissent

une part importante des biens vendus par les grands distributeurs. Ces entreprises de taille

internationale visent un marché plus vaste, danslequel lesdistributeursd’un paysont une

faible part de marché.Cetteavancedonne aux grandsproducteurs internationaux une position

de force lors des négociationsavec lesdistributeurs, moins internationalisés.

En revanche, la situation esttrès différente pour les petits producteurs. Leurpouvoir de

négociation face auxgrands distributeurs estrestreint, au pointqu’ils résistentdifficilement

aux pressions exercées par leurs clients sur les tarifs. On retrouve le problème de la

« dépendance économique », recouvrant lessituations dans lesquellesl’un des partenaires

d’une relation commercialevoit sa surviemenacéepar la possibilité d’unerupture de cette

relation. Les autoritésen charge de la politique de laconcurrence sesont penchées sur la

question de ladépendance économique des fournisseursenvers les distributeurs, afin de

dresser un cadre réglementaire permettant de maintenir « l’équilibreet la loyauté desrelations

commerciales ».

2.2. La loi Galland et son impact

Parmi lesmodifications majeuresapportéespar la loi Galland18 à la réglementation des

relations commerciales, on comptel’interdiction de la revente àperte19 et l’autorisation du
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refus de vente ; enoutre, la pratique de« prix abusivement bas » par les distributeurs est

maintenant interdite, sans qu’unseuil précis soit clairement défini. Deplus, les modifications

des règles de facturation interdisent aux distributeurs d’anticiper les rabais de fin d’annéelors

de la fixation de leurs tarifs : seuls lesrabais déjà concédés peuvent êtrepris en comptedans

l’élaboration des prix de détail. Par ailleurs, les primes de référencement verséessans

contreparties réelles(c’est-à-dire sans service réellement fournis parle distributeur) sont

prohibées, ainsi que les « déréférencementsabusifs» : toute rupture d’une relation

commerciale durabledoit maintenant s’accompagner d’unpréavis écrit, permettant aux

fournisseurs de trouver d’autresdébouchés. Cette clause limite la possibilité pour un

distributeur dedéréférencer subitement lesproduits d’une marque pour fairepression surleur

producteurlors de négociations.

Ces mesures,qui semblent globalement limiter le pouvoir des distributeurs, n’ont pas encore

prouvé leur efficacité.La loi avait deux objectifs :réduire le déséquilibre entredistributeurset

petits fournisseurs, et protéger lepetit commerce de la concurrencedes grandessurfaces,

jugée trop forte. Dansles deux cas, lesrésultats semblent mitigés, et la loiengendre de

nombreux effets pervers, dus essentiellementà l’ambiguïté de sa formulation.En outre, elle a

eu un léger effet inflationniste, surtout peu après son application.

3. Le mouvement de concentration dans la grande distribution.

3.1. La grande distribution française est de plus en plus concentrée.

Une comparaison au niveau européen fait ressortirdes différencesassez marquées entre les

pays. Si la distribution est souvent concentrée en Europe du Nord,comme par exemple en

Finlande, où les cinqpremières firmes se partageaient96% du marchéen 1997, elle l’est en

revanche beaucoup moins enEurope du Sud, oùles structures de la distributionsont plus

traditionnelles etlaissentencore unelargepart au commerce de proximité. Le tableausuivant

présente lasomme desparts de marché descinq premiers distributeursdans les pays

européens, en 1997 :
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En France, la concentration s’est nettement accruedepuis une dizaine d’années, à la suited’un

important mouvement de fusions et acquisitions. Alors qu’en 1992, les cinq premières

entreprises de grandedistribution française détenaient55,7% desparts de marché, elles en

totalisaient67,2%cinq ans après.La première opération deconcentrationvraimentimportante

date de 1991,lorsque Carrefour a racheté Euromarché,en déclin, mais dont le chiffre

d’affaires annuelreprésentait environ 27 milliards de francs. L’annéesuivante, Casino a

racheté Rallyeet en 1996, Auchan a pris lecontrôle de Docks deFrance. Plusrécemment, en

1998, alors quePromodèslançait surCasinoune OPA qui allait échouer, Carrefour rachetait

Comptoirs Modernes.Enfin, l’annonce, à lafin de l’été 1999, d’une OPE de Carrefour sur

Promodès20, a suscité de nombreuses réactions.

Les groupementsd’indépendants ont engagéeux aussi des tentatives de rapprochement,

notamment au niveau descentrales d’achat. Ainsi, enjuin 1998, Leclerc et Système U ont

signé un accord de coopération concernantla négociation de leursachats, encréant lacentrale

communeLucie.
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Depuisla fin des années 1980,la disparition d’ungrandnombre de petites enseignes, dont la

plupart ont étéintégrées à de grands groupes, témoigne del’importance du processus de

concentration danslequel le secteur distributifest engagé. Sur les 50principales enseignes de

supermarchés existant en 1986,21 avaient disparu en 1996, et unedizaine d’autres sont en

situation précaire et pourraient prochainement disparaître. Cette évolution a été encoreplus

marquée pour les hypermarchés : 30 enseignesétaient recensées en1986, dont les deuxtiers

ont maintenant disparu.

L’hypothèse la plus souventavancée pour expliquer cette évolution est lasaturation

progressive desmarchés nationaux, dans lespays disposant d’une réseaudistributif moderne

bien développé. Les grandes chaînes de distribution, ne pouvant pluscompter sur la

croissance interne deleur activité, cherchent à poursuivre unecroissance externe,pour

atteindre une «taille critique » leur permettant de bénéficier d’économies d’échelle, et de

survivre sur unmarché de plus en plus international.Il semble cependant que la croissance des

rendements avec lasurface de vente,qui était constatée jusqu’àil y a quelquesannées,soit

terminée, les distributeurssemblantactuellement fairefaceà des rendements constants.

En revanche, unautre facteur explique cette volontéde concentrationdes distributeurs.

L’accroissement de la taille d’undistributeur renforce sa puissance d’achat, et détermine son

pouvoir de négociation face à ses fournisseurs, cequi peut engendrer une autreforme

d’économies d’échelle. En effet, plusles distributeurs sont concentrés, plus leurpouvoir de

marché en tant qu’acheteursse développe. Ainsi, lorsquele poids d’une enseignedans le

chiffre d’affaires d’un producteuraugmente, le distributeur concentre une partplus importante

des débouchés du producteur, et est à même d’exiger des conditionsd’approvisionnementplus

favorables.L’état de dépendanced’un producteur àl’égard de sesdistributeurs risquedonc

d’augmenter avecleur concentration.

A travers le regroupement de groupes dedistribution en centrales d’achat communes, on

constate que lesgrandsdistributeurs sont encoreplus concentrés en tantqu’acheteurs qu’en

tant que vendeurs. Les5 premières centrales d’achat françaises réalisaient,en 1996,75,1 %

des parts de marché à l’achat, alors que lescinq premiers distributeurs ne totalisaient que

66,8% desparts de marché àla vente. Récemment, denouveauxregroupements sontapparus,

donnant naissance à ce que lesprofessionnels du secteuront appelédes «super-centrales ».En

1999, Casino etCora ont regroupéleur puissanced’achat au sein dela centrale commune

Opéra.En outre, des premiers signesde regroupements internationauxapparaissent. Ainsi, la

centrale Agenorest issue durachat du groupe allemand Spar par Intermarché.Cependant,la

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



centralisation des achatsau niveaueuropéen sembleencore assez limitée. En 1997, Leclerc

s’est affilié à la centraled’achateuropéenne EMD, et SystèmeU l’a rejoint en1998, maiscette

affiliation se limite à la négociation avec les fabricants de produits de base ou demarques de

distributeur. Les grands groupespréfèrent engénéralinternationaliser leursfonctions devente

avant de conclure des accords de regroupements enmatièred’achats.

3.2. Concentrations et politique de la concurrence.

Les attitudes desautorités en charge de la politique de la concurrence à l’égard de la

concentration dans la grande distribution sontcontrastées.En France, en 1996, le ministère

des finances asaisi leConseil de la Concurrence d’une demande d’avisrelative à diverses

questions portant surla concentration dans le secteur dela grande distribution.Dans cet

avis21, le Conseil de la Concurrence mesure ledegré de concentrationatteint en 1996dans le

secteur de la distribution au niveau national,et évalue les conséquences actuelles decette

concentration tant sur la concurrence surle marché avalque sur lesrelations entre

fournisseurs et distributeurs.Le rapport conclut que« la concentration de ladistribution a peu

d’effets sur le marché aval car la concurrence reste vive entreles groupes dedistribution ». En

revanche, les effets de la concentrationdes distributeurs surleurs relations avec les

producteurs sontplus sensibles.

En outre, la concentration a des effetssur l’entrée de nouveaux concurrents sur lemarché :

l’entrée est plus difficile sur lesmarchés les plusconcentrés. Cependant, cetargument n’a

jusqu’alors pas été retenu à l’encontre desconcentrations dans le secteur de ladistribution, car

l’arrivéesur le marché français des enseignesallemandes, notammentdans le secteur duhard-

discount, a montréqu’il restait des marchés de niches accessibles,et que les barrières à

l’entrée n’étaient pas complètes, mêmesi la réactiondes enseignes françaises a étéfortement

défensive.

Finalement, le Conseil de la Concurrencepréconise une analyse des fusions entredistributeurs

au cas par cas, et conclutqu’« aucune mesure dedéconcentration destructurescommerciales

ne paraît pouvoir être fondéesur uneapprochegénérale».Il y a deux ans, lesautorités

françaises en charge de la politique dela concurrence ne semblaient donc pas disposées à
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freiner lemouvement de concentration dela grande distribution ouà s’opposer à lapoursuite

de son développement. Leurposition pourraitavoir évoluédepuis.

Dansd’autrespays, les autorités en charge dela concurrence sontnettement plusréticentesà

accepter les propositions de concentration en provenance du secteur de la grande distribution.

Ainsi, les autorités anti-trustaméricaines sontbeaucoupplus sévères àl’égard de la

concentration des distributeurs, et utilisent notamment une définition du marché pertinent plus

étroite empêchant certains projets de fusion d’êtreacceptés22. La commission desmonopoles

et des fusions (MMC) britannique aengagéune enquête sur lesecteur de la distribution en

1999. Enfin, la CommissionEuropéenne a généralement adoptéune attitudeconciliante à

l’égard des mouvements deconcentration dans le secteur de la distribution, mais son

oppositionrécente àcertains projets defusion dénote un changementd’attitude àl’égard du

secteur de la distribution et du problème de la puissanced’achat.On peut citer par exemple le

refus opposé par la Commission Européenne au projet de fusion entredeux distributeurs

finlandais, Kesko etTuko23, mais aussi les conditions imposées au projet de fusion entre

Rewe et Reinl, enfévrier 199924. Les autorités européennes semblentde plus en plus

méfiantes à l’égard de la puissance des distributeurs.

3.3. Propositions pour une analyse théorique des fusions entre distributeurs.

Pour les autorités en charge de la politique dela concurrence, la questionse pose donc de

savoirs’il est opportun de laisser lesdistributeurs poursuivre le mouvement de concentration

observédepuis une dizained’années.On peut en effet se demander à lafois pourquoi les

distributeurs semblent engagésdans unmouvement de concentration plus vaste et plusrapide

que leur fournisseurs,et quelles peuventenêtre les effets économiques.

Nous proposons maintenant deséléments de réponse à cesquestions, en envisageant, dupoint

de vue de la politique de la concurrence, les déterminantset les effets sur lesurplussocial de

la concentration des distributeurs.Il est important denoter que nous adoptons un point de vue

de politique de la concurrence,sanschercherpar exemple à trancher la question de savoir s’il
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est opportun defavoriser le développement d’une entreprise française de taille internationale

capable de rivaliser avec des concurrentsdéjàgigantesques.

Nous présentonsici un aperçu de la modélisation développéeet des résultatsobtenus. Le

modèle complet estprésenté en annexe.

Le cadre d’analyse retenu

On considère le marché d’un bien homogène, produit par des producteurs identiques,qui se

font concurrence à la Cournot (c’est-à-dire quela variablestratégique dechaque producteur

est la quantité qu’ilproduit). Ce bien est vendupar l’intermédiaire de distributeurs,tous

identiques,et eux aussi en concurrence à la Cournot. Onfait l’hypothèse que lesproducteurs

ne peuvent pas vendre directement leur production aux consommateurs, et qu’ils doivent

passer par un distributeur. Lesconsommateurs formulent unedemande linéaireclassique.

Comparaison des incitations à la fusion des distributeurs et des producteurs

Dans un premiertemps, nousétudions lesincitations à la fusion desfirmes auxdeux niveaux

du marché, en comparant simplement les gains de profitsréalisés par uncertain nombre de

firmes lorsqu’elles fusionnent.Nous envisageonsdonc desfusions exogènes, en prenant en

compte les synergies qui peuvent exister entredes firmes participant àune fusion par

l’intermédiaire de leur structure de coûts.Nous paramétronsles résultats en fonction du

nombre defirmes présentes en amont etenaval avant la fusion.

Lorsque le nombre defirmes est le mêmeaux deuxniveaux du marché, une fusiondevient

profitable ( c’est-à-dire que leprofit réalisé par lafirme résultant de lafusion estsupérieur à la

somme des profits desfirmes qui y participent)lorsqu’elle regroupe uncertainnombre de

firmes: le seuil que l’on détermine ainsi est plus élevé pour les producteurs que pour les

distributeurs. Ainsi, une fusion entre producteurs doit regrouper aumoins unquart des firmes

présentes sur le marché, alors qu’une fusionentre distributeurs est toujours profitable dès

qu’elle regroupe au moins troisfirmes.

Ces premiers résultats nous donnent l’intuition queles incitations à la fusionsontplus élevées

pour les distributeurs que pourles producteurs. On peut comprendre ce phénomène en

étudiant les profits desfirmes: lesproblèmes de doublemarginalisation bien connusdans

l’étude des relations verticalesengendrent une plus grande fragilitédesdistributeurs dont les
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margessont naturellement plus faibles que celles deleursfournisseurs. Cettefragilité diminue

lorsqueles distributeurs se regroupent, et l’accroissement deleur pouvoir de monopsone leur

apporte des gainsplus élevés que l’accroissement dupouvoir de marché de producteurs qui

fusionnent.

On peut cependant noter que l’impactsur le surplussocial desfusionsentre distributeurs est

plus faible que celui des fusionsentre producteurs, qui, pour unmême nombre de firmes,sont

socialement plus nuisibles.

Endogénéisation des décisions de fusion

Cependant lesrésultats que l’on vient d’évoquer reposent sur une étude defusionsexogènes.

Il semblenécessaire d’affiner l’étudeenendogénéisant la décision defusion des firmes, c’est-

à-dire en considérant que les entrepreneurs prennent eux mêmes la décision d’acquérir

d’autresfirmes ou devendre leurentreprise.

On considèredonc un jeu defusion dans lequel lesentrepreneurs ont la possibilité de faire des

offresd’achat sur leurs concurrents, et des propositionsde vente de leurpropreentreprise. On

restreint les possibilités de fusions àchaque niveau horizontal : unproducteur nepeut se

porter acquéreur qued’un autre producteur, et un distributeurd’un autre distributeur,mais

aucunepossibilité de concentration verticale n’est envisagée.

La détermination des équilibres decejeu confirmelesrésultats précédents : les distributeurs

fusionnent beaucoup plusfacilement que les producteurs. En particulier,aucun équilibre

n’existe danslequel un producteur rachète d’autres producteurs. Aucontraire, chez les

distributeurs, la concentrationpeut allerjusqu’à la monopolisation dès que lenombre de

firmes présentes au début du jeu est inférieur à 5, cequi correspond à de nombreuses

situations réelles.

Analyse en termes de surplus social

En termes de surplus social, ona vu précédemment que pour unnombre de firmesdonné, la

fusion est plus nuisiblesi elle se produit parmiles producteurs que parmi les distributeurs.

Cependant, les incitations des firmes sont tellesque les producteurs fusionnent beaucoup

moins facilement que les distributeurs. Finalement, les fusions envisageables à l’équilibre du

jeu entre les distributeurs sont plusnuisibles en termesde surplussocial que lesfusions

pouvant se produire entre les producteurs.
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En conclusion, etmalgré les limites évidentes du modèle,nous pensons qu’un processus de

concentration important est plus probableau niveau des distributeursqu’au niveau de leurs

fournisseurs sur le marché d’un bien degrandeconsommation donné. Uncontrôleattentif des

concentrations semble doncnécessaire sur le marché dela grande distribution, l’émergence de

monopoles,même locaux, ne semblant pas exclue.

4. Le développement des marques de distributeurs.

Les marques dedistributeurs (MDD) recouvrent des produits vendussous le nom du

distributeur ousous un nomassocié àl’enseigne.Elles ont pris de l’essor dès le début des

années 90et ont connu une accélération forte à lasuite del’adoptionde la loi Galland en1996,

qui avait pour but de réduire la concurrence parles prix dans lagrande distribution et de

renforcer le pouvoir de négociation des producteurs. Les distributeurs ont un taux demarque

beaucoup plusfort sur les MDD, ce qui explique leur intérêt croissantpour ce genre de

produits. Si lapremière génération des MDD se contentait de proposer dessubstituts à bas

prix des produits de marque(cette stratégie de « premiersprix » permettait en outre aux

distributeurs de faire face à la nouvelle concurrence duHard Discount), désormais, les MDD

s’élargissent à une gamme de produits innovants,et rivalisent en qualitéavec les « grandes »

marques. Toute ladifficulté de cette stratégie est de faire comprendre auconsommateur cette

montée engamme des MDD.

Les MDD ont atteint en moyenne20.3% de part de marché de l’alimentaire en1998,

performance qui sesitue encore loinderrière cellesdes autrespayseuropéens25 :
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L’essor des MDD reflète aussil’évolution des rapports entredistributeurs et producteurs.A

travers ces produits,les distributeursconcurrencent leurs propres fournisseurs,ce qui

augmenteencore la concurrence pour l’accèsau linéaire, quiconstitue une ressource rare.

Cette rareté du linéaire permet ainsi aux distributeursde choisir leursfournisseurs, ou de

facturer le linéaire plus cher. Par ailleurs lesMDD permettent aux distributeurs de négocier

des prix plus basavecleurs fournisseurs, quin’ont pas à supporter dedépenses demarketing

ou de promotion et sont souventde petitsproducteurs, voire desantennes de production

intégréescomme pourIntermarché et Casino.

Dans un premier temps, on étudieles motivations stratégiques qui déterminent le

comportement d’un distributeur lors du choixde la qualitédes produits qu’ilvend sous sa

marquepropre. On montre ainsi que lafaible différenciation verticale entre marquepropre et

marquenationale peut relever d’un problèmede coordination entre leproducteur de marque

nationaleet le distributeur, nuisant ainsi au profit du producteuret au bien-être social en

général.Dans un second temps, onétudie les effets potentiellementpro- ou anti-concurrentiels

des structures de vente quipeuvent émerger lorsqu’un producteur de marque nationale

s’adresse à un secteur aval oligopolistiquedisposant de marques propres. Onmontreainsi que

les motivationsstratégiques qui déterminent la politiquede distribution d’unproducteur de

marquenationalesontfondamentalement liées à l’existence demarquespropres et audegré de

concurrence sur la marché final. D’une part, lefait deproposerla marquenationale à plusieurs

enseignes de distributionpermet à un producteur demarque nationale de bénéficierd’une

prime stratégique aux dépens des enseignes de distribution. L’intensification de la

concurrence sur le marchéfinal qui en résulte contribue alors à faire évoluer lesrapports de

force au sein de l’industrie en faveur du producteur de marque nationale. D’autre part, le fait

de restreindre la commercialisation d’une marque nationale à uneseule enseigne de

distribution peut permettre à la structure verticale composée duproducteur demarque

nationale et du distributeur servi, debénéficier d’uneprime stratégique aux dépens des

distributeurs non servis. Sur certains marchés, enparticulier nonalimentaires, ceteffet peut
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l’emporter sur le premier.L’évolution desrapports de force dans le cas d’exclusivité se fait

alors aux dépens des distributeursnon servis et en faveur du producteur demarquenationale

et du distributeur servi, les rapports de force entre ces derniers n’étant pas affectés.On montre

dans ce cadre qu’il convient en particulier des’assurer que les pluspuissantsdistributeurs ne

souscrivent pas d’accordexclusif aveccertains fournisseurs demarque nationale, ce qui

pourrait diminuerartificiellement la compétitivité de leurs concurrentsen leur interdisant

l’accès à ces produits.
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Troisième partie : Mécanismes concurrentiels sur le marché français des assurances

Troisième Partie :

Concurrence et concentration dans le secteur des

assurances en France
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L’assurance est un échange de richesses entre individusqui font faceà un aléa(Borch (1962)).

Cet échange est défini par la signature d’un contrat, avant que l’aléa ne se réalise.Un contrat

efficace vérifie leprincipe de mutualité: larichesse finaled’un agentn’est pas fonction de

son risque mais durisque agrégé du groupe. Les agents sont solidaires, les primes des uns

sont les remboursementsdes autres. Ce principe estriche de conséquences.L’assurance, c’est

rassembler des agents au sein d’unestructure d’échange, et leur faire signer un contrat qui les

conduit à se co-assurer. Le coût de l’assuranceestdonc uncoût d’organisation de ce service.

Aujourd’hui (sauf pour l’assurance-maladie), l’assurance est mise enoeuvre par des

institutionsprivées, qui proposent des contratsà des agents souhaitant se protéger derisques

individuels. On devrait alors s’attendre à ce quece marché, de par lanature duservice qu’il

permet d’échanger,soit affecté par des mécanismes qui l’éloignent du fonctionnementbien

connu desmarchés de concurrence parfaite. Notre travail explore cette idée.

Le marché français de l’assurance s’organiseaujourd’hui dans uncontexte particulierdans

lequel onobserve :

. unmouvement de concentration très fort,

. uneréglementation qui affecte leséchanges,

. la cohabitation d’acteurs (ducôté de l’offre) institutionnellementdifférents: lessociétés

anonymes et les mutuelles.

Ces traits particuliers posent uncertainnombre de questions, pour lesquellesplusieurs types

de réponses peuventêtre données.

.   La première d’entre elles concerne les fusions. Qu’estcequi, sur le marché de l’assurance,

différencie les incitationset les conséquences des fusions desautres secteurs de

l’économie?

. La seconde atrait à la réglementation prudentielle.Quels objectifspoursuit-elle,quelle

forme prend-elle, quels sont seseffets?

. Enfin on s’intéresse aux acteurs du côté de l’offre.La cohabitationentre mutuelles et

sociétés anonymesest-ellepossibleet explicable sur le plan théorique ? Existe-t-il une

organisation efficace des échanges? Quel rôle jouentlesmutuelles surce marché ?

Dans unepremière partie nous procédons à une analyse descriptive du marché françaisautour

des caractéristiques précédentes. Dans une seconde partie, noustentons de donner des

fondementsà l’intensité des fusionsobservées dansle secteur. Pour cela,nous construisons un

modèle théoriquequi fonde les effets detaille sur les externalités (de type externalités de
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réseau) exercéespar un assuré sur les autres clientsde sa compagnie (conformément au

principe de mutualisation).

1.Une approche descriptive du secteur des assurances en France

1.1 Le bilan des opérations de concentration

Un mouvement de concentration intense

Les pays de l’Union Européenne jouent actuellement un rôlemoteur dans les mutations et

réorganisations qui s’opèrent sur le marchémondial de l’assurance.Cinq des dixpremiers

assureurs mondiauxétaient européensen 1997(contre deux seulement en 1992), et parmi

eux, deux groupesfrançais. Unehausse de 20% par an du nombre de concentrations a été

enregistrée sur le marché européen del’assurance26 ces dernières années.Certains prédisent

qu’à terme lepaysage européen ne comptera plus que2000 compagnies (contre 5000 en1995,

annéemarquant ledébut du mouvement), relevant d’une dizaine de groupes européens.

Comparativement aux autres payseuropéens, lephénomène deconcentration est

particulièrement marqué en France.

Le mouvement de concentrations’inscrit avant tout dans une logique de

« mondialisation » de l’économie. Onpeut toutefois s’interrogersur l’ampleurqu’a pris ce

phénomène au cours de la dernièredécennie. Selon toutevraisemblance,l’environnement

concurrentiel accompagnant cette tendance a subi des modifications tangibles. La théorie

économique enseigne qu’une structureconcentrée du marchépeut empêcher, restreindre ou

fausser le jeu de la concurrence,ce qui aura inévitablement des retombées négatives sur les

assurés(hausse descotisations et/ou baisse du montantet de la qualité des garanties). Ces

effets peuvent néanmoins êtrecompensés par un effet positif (observable àplus long terme)

dû quant à lui à la diminutiondes coûts que deuxcompagnies qui fusionnentsont susceptibles

de réaliser. Dans quelle mesure lesfacteurs traditionnellement invoquésqui conditionnent

l’existenceet la puissance de l’un ou l’autre de ces effets se manifestent-ils sur le marché de

l’assurance?

Concentration et pouvoir de marché en assurance

L’existence d’un pouvoir demarchéest difficile à cernertant auniveau théorique quedans la

pratique. Unepart de marché élevéeest une condition nécessairemais pas suffisante(sauf cas
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extrêmes) pour établir qu’un groupe d’entreprises abuse ou risque d’abuser de sa position. Si

l’on mesure ledegré de concentration sur unmarché par le ratio deconcentration (lapart des

10 ou5 premières entreprises sur le marché), lesrécentes opérations defusions-acquisitions se

sont traduites en France par un accroissement sensible dudegré de concentration27 : la part de

marché des5 premières compagniesfrançaises est passée de41,4% en 1995 à51.3% en

199828.

Le nombre de firmes sur unmarché n’est pas plus que le degré deconcentration un indicateur

fiable del’exerciced’un pouvoir de marché.Un secteur peut être concentré, etc’est le cas du

marché de l’assurance en France, et compter un grand nombre d’entreprises(500compagnies

françaises en1998). Dans lapratique, Schor (1994) note qu’enFrance, laformation de

groupes de dimensioneuropéenne voire mondiale a été suivie par un phénomèned’entrée de

nouveaux intervenants de taille plus réduite, particulièrementen assurances depersonnes et de

dommages. Lemarché est-il pour autantdevenu plusconcurrentiel ?

La possibilité pour un grandgrouped’accroître sonpouvoir de marchédépend fortement de

l’existence de barrièresà l’entrée. Bonnombred’étudesempiriques s’accordent àdire que les

barrières économiques à l’entrée sont relativement faibles sur le marché del’assurance29

(coûts fixeset intensité capitalistique faibles, absence de coûts irrécouvrables...),et qu’en

Europe, la déréglementation tend à estomperles barrières institutionnelles. Lamultiplication

récente des nouveaux acteursdans ladistribution pourrait par ailleurs conforter ces dires et

donner l’illusion d’un accès aiséau marché de l’assurance. C’estoublier que trèssouvent, les

prétendus« nouveaux »opérateurs s’avèrent être des filiales degrands groupes. A titre

d’exemple, la première société deventedirecteenFrance (Direct Assurance) est une filiale du

groupe AXA. De plus, l’essor de labancassuranceen France n’a été possible qu’à travers la

formation d’accords departenariat entre établissements bancaireset assureurs (par exemple

entrelesBanques Populaireset la MAAF) ou la création de filialescommunes (BNPetAXA
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ont donné naissanceà Natio-Assurances).Il existe d’autreséléments qui corroborent

l’existence debarrières à l’entrée.

. Les risques de particuliers sontcaractérisés par un phénomène deproximité. L’assureur doit

être un intermédiaire proche du consommateur.L’entrée sur unmarché étrangerpasse donc le

plus souvent par lerachat d’agences locales. Al’évidence, l’argument de proximité joue de

manière inégaleselon lescultures30.

. I l existeune certaine inertie des assurés français. Une augmentation des primes ne fait pas

fuir les clients. Le coûtde l’assurance n’est donc pasle seulélément expliquant leschoix

individuels. Des arguments standards peuventbien sûr être avancés:différenciation des

produits d’assurance,différenciation géographique.

La concentration entraîne-t-elle une baisse des coûts ?

La baisse descoûts et plus généralement les gains en efficacitéproductive constituent

l’argument le plussouvent affiché par les entreprises concernées par des opérations defusion

ou d’acquisition. Les entreprisesfusionnant dans le secteur del’assurancemettent en avant de

telles perspectives:AXA-UAP de plus d’un milliard de francs et Allianz-AGF prévoit

d’économiser 300 Millions de marks à partirde l’an 2000 (LesEchos 23/11/98) . Il est

toutefois évident que ces économies ne pourront êtreréaliséesqu’une fois les coûts de

restructuration résorbés.

Les économies d’échelle sont laconséquence la plus directeattendue d’uneconcentration :

.  Au niveau de laconception descontrats, lamise encommun des fichiers clients de

deuxcompagnies permet unemeilleure catégorisation des risques etdonc une tarification plus

fine ainsi qu’un meilleurciblage des nouveaux produits. Pource qui est de la gestion des

sinistres, une compagnie detaille importante peut créer desunités spécialiséespour les

différents types de sinistres, cequi augmentel’efficacité de cetteactivité31.
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que la traditionfrançaise combinait, jusqu’en 1986,contrôle destarifs et de la situation

financière des entreprises. Les directives communautaires européennes interdisant désormais

tout contrôle préalable et systématique des tarifs d’assurance, le contrôle, au sein de la

Communauté, s’est orienté versla situationfinancière desentreprises.

L’exigence de solvabilité des sociétés d’assurancesconstituel’une des troiscomposantes du

dispositifréglementaire destiné à protéger les assuréscontre le nonrespect des engagements.

Elle s’ajoute eneffet aux règles relativesaux provisionstechniqueset aux placements des

primes collectées. La réglementation, tant française quecommunautaire, prévoit que les

sociétés d’assurances doiventdisposerd’un montant minimal de fondspropres et de plus-

values latentes. Elle a pour objectif decompenser une éventuelleinsuffisance des provisions

techniques ou une baisse de valeur desplacements. L’existence de cetype de réglementation

repose sur le faitqu’il est difficile, voire impossible, pourles assurésd’avoir accès à des

informations relatives à la situation financière de leur compagnie. Même si c’est le cas,il leur

est difficile de pouvoir apprécier à partir de ces informations l’éventualitéd’un nonrespect de

ces engagements.Il paraît même plausible de supposer,dans l’absolu,que les assurés

n’envisagent mêmepas lapossibilité que la compagnie nerespecte passes engagements.

Les normes réglementaires

En France, le contrôle des sociétés d’assurances est confié, pour les sociétés duCode des

Assurances à la Commission de Contrôle desAssurances(1989) et pour les mutuelles du

Code de laMutualité par la Commissionde Contrôle des institutions de prévoyance et des

mutuelles (1989).

La réglementation européenne fixe pour les entreprisesayantleur siègedans un des Etats de

l’Union, des exigences harmonisées concernant le montantminimal des fondspropres (et de

plus valueslatentes). Ce montant minimal est composé de deux parties,l’une fixe, appelée

fonds de garantie minimum etl’autre variant en fonction des engagements de lacompagnies,

appeléemarge desolvabilité réglementaire.

Selon lesnormescommunautaires en vigueur, la marge de solvabilitéminimaleest :

.  1 6 % du chiffre d’affaires ou23% des sinistresmoyens destrois derniers exercicessi ce

montant est plusélevé pour l’activité non vie ;

.   4% des provisions mathématiquespour l’activité vie plus0.1% à 3% des capitaux non

couverts par lesprovisions déjà constituées qui seraientà payer en cas de survenance

d’événements garantis aux titres des contratsenportefeuille.
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Cette marge estpondérée par le taux de conservation (% des affaires souscrites non cédées

aux réassureurs).

On observe enFrance,depuis1994 que lamarge desolvabilité moyenne du marché sesitueà

un niveau nettement supérieur auxnormesréglementaires ( 78,8%en 1997et 95.9%en 1998,

soit 6 fois la margeréglementaire pour 1998). Ce résultat peuten partie s’expliquer par la

progression du stock de plus-values latentes observédepuis 1994, qui s’estpoursuivie en1998

et 1999 du fait de la forte croissance des marchés d’actions. Mais les fondspropres sont aussi

très au-dessus de lamarge desolvabilité exigée: à lui seul le ratio fondspropres/chiffre

d’affaires est en moyenne de 49.1%pour 1998.

Les effets pervers de la réglementation

Commenous l’avons souligné, la réglementation prudentielle a été instauréedans le but de

protéger les consommateurs sur le marché de l’assuranceet l’on peut se demander si, en ce

sens,elle remplit son objectif. La réglementation vise à modifier le comportement des sociétés

d’assurance présentes sur le marché. Elle affecte donc le processus concurrentiel. Onpeut

alors tenter s’interroger sur sonimpact sur ce marché del’assurance, d’autantplus que ce

dernier vit aujourd’hui une périodede déréglementation dont l’objectifest lerenforcement de

la concurrence.

Les économistes s’accordent sur l’idée selon laquelle la réglementation prudentielle a un effet

anti-concurrentiel.Notre travail défendcette idée, et explique à la fois la nécessitéd’une

intervention de l’Etat, les conséquences anti-concurrentielles de cette réglementation.

L’impact des fonds de garantie minimum paraîtévident: imposant unecontrainte sur les

fonds propres nécessaires pour lacréationd’une compagnie d’assurance, ilbloquel’entrée sur

le marché de l’assurance aux petites compagnieset ne peut qu’avoir un impact négatif sur la

concurrence.

L’impact de la marge de solvabilité estmoinsévident, elle peut introduiredes contraintes de

taille maximalepour les compagnies d’assurance opérant sur le marché,quel que soit le

critère appliqué (chiffre d’affaires ou charge des sinistres).En effet,pour un montantde fonds

propresdonné et pour uneprime déterminée de manière concurrentielle, lenombre maximal

d’individus que lacompagniepeut assurer en respectantla réglementation est fixé.Il est alors

possible quelescompagnies présentes ne soient pas capables d’assurer tout le marché, ce qui

encouragerait l’entrée denouvelles compagnies et dans cesensaurait un impact positif sur le

processus concurrentiel.Mais ceci ne pourrait se réaliser qu’en cas delibre entrée sur le
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marché ; le cas échéant, la contrainte de capacité qu’imposentles ratios pourrait s’avérer

néfaste pour les consommateurs.

Le cadre réglementaire crée des barrières à la sortie qui favorisent la concentration

Sur un marché, lesbarrières à la sortie agissent, au même titre que les barrières à

l’entrée, en faveur du maintiend’une structure oligopolistique. Or, en France, très peu de

compagnies fontfaillite au senspropre duterme: deux en dix ans en France. En effet, les

compagniesfrançaises « en dérive » ou mal gérées ne sortent pas du marché. Ceci est en partie

dû au cadreréglementaire qui inciteau rachat des compagnies devenues insolvables.

L’absorption de compagnies « qui vontmal » estainsi une alternative systématique à leur

faillite (BarNiv et Hathorn 1997).

1.3- La cohabitation des mutuelles et des sociétés d’assurances traditionnelles

L’étude de l’évolution de la concurrence sur unmarchépasse avant tout parla définition des

acteurs sur ce marché. Sur lemarché français del’assurance cohabitentprincipalementdeux

grands types d’acteurs (les institutions deprévoyance n’entrent pasdans notrechamp

d’analyse) quisont lessociétés anonymes d’assuranceet les sociétésmutuelles. Ces deux

types d’organisations diffèrent par leurs objectifs, parleur régime juridique et par les

organisations chargées deleur contrôle. Suivant le secteur d’activité,l’une ou l’autre de ces

structures domine.Il peut même exister des secteurs ou seule l’une desdeux structures est

présente.

Il est important de noterque la France se distingue des autres payseuropéens32 par une très

forte implantation des sociétés mutuelles aussi biensur le marché del’assurancedommage (la

MACIF est lepremier assureur automobilefrançaiset lessociétés duGEMA avaient en 1997

une part de marchéen auto de 32%) que dans ledomaine de laprotection sociale

complémentaire.

Il nousparaîtutile, à cetteétape, de rappelerlescaractéristiques des sociétésmutuelles etleur

justification économique. Lessociétés mutuelles sont des sociétésde personnes, dont les

membres, le plussouvent d’unemême profession, s’assurent les unslesautres contre certaines

éventualités. Ces sociétés sont issues desanciennes caisses de solidarité descorporations et
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elles appliquent le principe de mutualité.Les caractéristiques essentielles qui les distinguent

des sociétésanonymes d’assurances sont les suivantes. Ce sontdes sociétés à but non lucratif,

sanscapital social, quisont lapropriété de leurs membres, qui peuvent participer à la prise de

décisions suivant un principe égalitaire. Les cotisations peuvent faire l’objetd’unerévision ex

post : des ristournes peuvent être versées ou unsupplément demandé enfin d’exercice en

fonction de lacharge des sinistres de l’ensemble dessociétaires.Cette structure esten fait un

rassemblement d’individus, mettant en commun leurs risqueset leurs cotisations, ce qui les

rendindividuellement assuréset collectivement assureurs.

Il existe enréalité deux types desociétés ayant cemode de fonctionnement, qui se distinguent

principalement par leurchamp d’interventionet leur régime législatif.Il s’agit dessociétés

d’assurance mutuelles,régies par leCode desAssurances etintervenantprincipalementdans

le domaine de l’assurance dommageet les mutuelles proprement dites (appeléesmutuelles

45), régies par le Code de la Mutualitéet intervenant principalementdans le domaine de la

protection sociale complémentaire.

Les stratégies des compagnies d’assurance sontcertainement affectées par la présence de

sociétésmutuelles dont les objectifset les règles de fonctionnement sont,commenousl’avons

décrit, fondamentalement différents. De plus, ilconvient de mentionner que lesmutuelles du

Code de laMutualité bénéficient de privilèges fiscauxet réglementaires qui leursont

reprochés par lesautressociétés d’assurances.Le caractère potentiellementanticoncurrentiel

de ces privilèges a même fait l’objetde recoursdéposés auprès de laCommission Européenne

par la FFSA concernant notammentl’exonération de lataxe de 7% sur les cotisations

d’assurancemaladie complémentaireet du régime fiscal de faveuren matière d’impôts

directs.

La pertinence de l’appui réglementaire dontbénéficientles mutuelles dépend del’impact de

leur présence sur le marché de l’assurance.Cette présence est-ellesuffisamment bénéfique

pour les consommateurs ? Peut-on anticiperl’évolution de cesdeux typesd’organisation:

tend-on vers une disparition d’une des deuxorganisations ou vers unecohabitation ?Quelles

seront les conséquences de l’entrée des sociétésanonymes sur le marchéde risques jusqu’à

présent couverts uniquementpardes mutuelles ?

2 - Analyse théorique

L’objectif de cette partieest de comprendre les conséquences dela mutualisation desrisques

sur le processus concurrentiel quese livrent des sociétés d’assurance,compagnies et mutuelles
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sur ce marché. Nousmontrons que lamutualisation des risques engendre un effet réseauqui

perturbe le jeu de la concurrence.

Nousmodélisons la concurrenceentre sociétésd’assurancecomme un jeu deconcurrence en

contrats, danslequel dans une première étapeles sociétés présentes sur le marché proposent

des contrats, puis dansun second temps lesassuréspotentiels choisissent lecontrat et la

société qu’ilspréfèrent.

Nous limitons notre analyse auxcontrats non discriminants et robustes à la renégociation. Le

conceptd’équilibre utilisé est celui d’équilibre de Nash parfait en sous-jeu.

Les sociétés étant apriori identiquesaux yeux des assurés, elles se font concurrence en attirant

les assurés par les contrats qu’elles leur proposent, c’est-à-dire que formellement, le processus

concurrentiel est une concurrence àla Bertrandencontrats.

La première étape de ce travail est de déterminer les propriétés des contratsoptimaux.

Conformément au principe de mutualité, lescontrats optimauxsont des contrats d’assurance

parfaite, dont les primes dépendent du sinistre moyen du groupe d’agents assurés dans la

même société. Dès lors, apparaît un effet taille ou effet réseau, l’espérance d’utilité d’un agent

dépend en effet dunombred’agents appartenant au mêmegroupe. Ceteffet réseau a des

conséquences sur l’optimalité des fusions.

Si les agents ne sont pas conscients de ceteffet taille (on lesqualifie demyopes),l’équilibre

du jeu est conforme aurésultat de Bertrand. L’introduction d’une règlementationprudentielle

dans cemodèleaffecte leséquilibres.

Si les agents sont conscientsde cet effet réseau, le jeu admet une multiplicité d’équilibres.

Afin d’organiser l’exposé des résultats, nous présentons ces résultats en isolant certains

d’entre eux.Nousétudions successivement les cas demonopolepur, monopoleconcurrencé

par une mutuelle,oligopolepur, oligopole concurrencé par unemutuelle.

Dans une deuxième section nousdécrivons notrecadre analytique, et étudions les contrats

optimaux puis leurs propriétés.La section 3 présente les résultatsquand lesagents ne

perçoivent pas le risque de faillite, dansce cas de figure on étudie l’impact de la

règlementation prudentielle.

La section 4s’intéresseaujeu danslequel les assurés comprennentcorrectement lescontrats

offerts.

2.1 Le cadre analytique retenu

Les hypothèses
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indépendants les uns des autres. Les agentsprésentent de l’aversion vis-à-visdu risque et

souhaitent s’assurer.

L’assurance est possible par le biais de deux organisations.

Sur ce marché co-existent des compagniesd’assurance et desmutuelles.Chacune compagnie

d’assurance estconstituée d’un groupe d’actionnaires, neutresvis-à-vis du risque. Ces

actionnaires ont investi une certainesomme, le capital ou fondspropres. Ils nesont

responsables qu’à hauteur desfondsinvestis, c’est-à-dire qu’ilspeuvent perdreau maximum

la totalité des fonds propres. En contrepartie, le modèle étant statique, ils reçoivent à la fin de

l’exercice la totalité desrésultats del’activité, c’est-à-direlesfonds propres etle bénéficenet.

Ces investisseurs souhaitent maximiser larentabilité des fonds investis, ce qui conduit à

maximiserl’espérance de profitdans le casd’un stock de capitalfixe, ou encore si la société

peut accroître ou diminuer son stock de capital,à maximiser le tauxde rentabilitédes fonds

investis.

Une mutuelle est un groupe d’agentsqui font faceau risque d’accident et qui se co-assurent

les uns les autres. Deux individusqui adoptent un accord précisant lepartage de leur richesse

comme fonction des pertesmonétaires qu’ils subissent forment ainsi unemutuelle. La

mutuelle n’a donc pas defonds propres, et organise les échangesentreindividus à risque. A ce

titre, une mutuelleest une société d’assurancequi ne possède pasd’actionnaires. Notons que

le modèle est statiqueet exclut la réassurance.

Les contrats optimaux

Mutuelleetcompagnies proposentaux agentsdescontrats d’assurance. Ces contrats spécifient

les remboursementsaccordés à un agenten fonction de tous leséléments économiques

pertinents, c’est-à-direen fonction de l’accident del’agent et des accidents desautres agents

appartenant à la même société. Ces contrats doivent être réalisableset donc prévoir des

paiements possibles quelles que soient lespertes des membres du groupe.Dans le cas de la

mutuelle, cettecontrainte impose que la somme desremboursementssoit négative ou nulle

quel que soitl’état de lanature réalisé.Dans le cas de la compagnie, c’est le montant des

fonds propres quidoit être supérieurà la somme des remboursementsquelles quesoient les

charges des sinistres.

Cette contrainte de réalisation impose quela prime d’assurance d’un agent (paiementsans

accident) peut être variablesi elledépend des accidents des autres assurés.Cettepropriété est

bien connue en cequi concerne les mutuelles.Pourles sociétés d’assurance, elle vient du fait
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que les pertes possibles sontinfinies alors que lesfonds propres de la compagnie d’assurance

sont par naturelimités. Si les pertesagrégéessont trop importantes, les actionnaires

consacreront latotalité de leur fonds propres aux remboursements.Dans ce cas, nous dirons

que la compagnie d’assurancefait faillite. Si l’entreprise souhaite continuer son activité

l’année suivante (mais cecin’est pasétudiédansnotre modèlestatique), elle doitreconstituer

son capital.

Nous supposons que seuls des contratsefficaces non discriminants sont proposés à l’équilibre

du marché. Ces contrats efficacessonteneffet robustes à la renégociation,et si un contrat non

efficace attirait un certain nombre de clients,alors il serait de l’intérêt desparties

contractantes, assureurset assurés, de le modifieren le remplaçant par un contratefficace.

Plus précisément, un contrat est dit efficace s’il est préféré par l’assurémoyen dans

l’ensemble des contrats non discriminants possibles, et compte tenu d’une certaineexigence

de profitabilité émanant des actionnaires, s’ils existent, c’est-à-diredans le cas où la

compagnie d’assurance estune sociétéprivée.

Ces contrats efficaces vérifient un certain nombre depropriétés.

En premier lieu ces contrats sont tels que les sinistres individuelssonttotalement remboursés.

Les primesdépendent du sinistre moyen.

Le contrat d’une mutuelle spécifie une prime égale au sinistre moyen.Cette prime est donc

aléatoireex ante, elleéquilibre lescomptesex post. Concrètement, untel contratpeut être

réalisé ensupposantque les agentspayent une primefixe avantréalisation dessinistres, prime

fixe corrigée ex post par un rappel de prime ou un remboursement. Cette caractéristique est

conforme au principe de mutualité de Borch,et aux pratiques usuelles desmutuelles, qui

calculent les primes de l’année futureenfonction du sinistreglobal de l’année passée.

En ce qui concerne la société d’assurance, le principe de mutualité voudrait que les

actionnaires des compagnies, neutresvis-à-vis du risque, assurent totalementles clients de la

compagnie.Toutefois, une couverture totale est impossible, le sinistre globalpeutêtre infini et

les actionnaires ne sont responsablesqu’à hauteur des fondsqu’ils ont engagés.Dans ce cas,

le principe demutualité prend la forme suivante.Le contratd’assurance précise uneprime

fixe. Si le sinistre global est inférieurà la somme des fonds propreset des primes perçues,

l’agent accidenté est totalement remboursé.Si par contre,cette somme estinsuffisante pour

remboursertous les accidentés,le principe de mutualité jouecommepour unemutuelle, le

contrat proposé est telque la prime dépend du sinistre moyen réalisé,dans ce cas, les

actionnaires consacrent latotalité de leurs fonds propresà rembourser les accidentés et la
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prime payée par les assurés est égale au sinistremoyen moins lecapital par tête. Denouveau

un tel contrat peut être mis en oeuvre par le paiement ex ante d’uneprime fixe et unrappel de

primes ex postsi les avoirs de la compagnie sont insuffisants, rappelqui équilibre alors les

comptes. Dans uncontexte dynamique, une augmentation desprimes de l’annéesuivante peut

s’assimiler à ce rappel deprimes.

Le contrat d’assurance d’une compagnie est donc un contrat hybride entre un contrat

d’assurance totale avec primefixe, et un contratavecprime variablequand le sinistre moyen

est trop grand. Remarquons que dans cecas, la compagnieserait insolvable si elle

n’augmentait pasles primes. Ondit qu’il y a alors faillite. Cette faillite signifie pour la

compagnie d’assurance non pas qu’elle ne peutassurer sa tâche,mais que pour satisfaire ses

engagements elle perd ses fonds propreset augmente lesprimes de ses clients.

Effet taille : propriétés des contrats optimaux

De tels contratsfont apparaître un effet tailledansl’activité d’assurance. Le contrat faisant

appel au principe de mutualité, l’espérance d’utilitéd’un assuré estune fonction dunombre

d’assurés qui appartiennent à la même société, qu’elle soit une compagnie ou unemutuelle.

Ainsi la prime d’assurance que paye l’agent mutualiste est le sinistre moyen,variablealéatoire

qui reflète lasomme desrisques des membresde la mutuelle.Le même effet joueau sein

d’unesociété d’assurancequand il y a faillite.

La mutualisation desrisques (regrouper deuxsociétésidentiquessans modifier les primes

fixes, si cettesociété est une compagnie) augmentetoujours l’espérance d’utilitédes agents

membres de ces groupes.

Quand le nombre de clients est suffisammentgrand, laloi des grandsnombress’applique,

éliminant le risque del’activité d’assurance. L’espérance d’utilité desagents est alors

maximale, c’est-à-dire qu’unagent préfère être assuré auprès d’une société quiassuretout le

marché plutôtqu’unepetite société.

Conformément à l’intuition,l’espérance d’utilité d’un membre d’une mutuelle d’assurance

augmente quand la taille du groupe s’accroît. Le sinistre moyen esten effet une variable

aléatoire d’autant moinsrisquée quele nombred’individus concernésaugmente.

L’analyse en ce qui concerne les agentsqui s’assurent auprès d’unecompagnie estplus

complexe.En effet, unagentpaye uneprime variable, constantes’il n’y a pas faillite, etdans

le cas inverse, égale à la différence entre le sinistre moyen et le capital par tête. L’impactd’un

accroissement de clientèle a alors deux effets. D’une part, être plusnombreux diminue la
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probabilité de faillite, et par l’effet mutualisation permet de payer uneprime moinsvariable.

Mais être plusnombreux signifieaussi que le capitalpar tête est plus faibleet doncpour un

sinistre moyen demême taille, la prime variablepayéeestplus grande. Ces deux effetsjouent

différemment selon la taillede l’entreprise.Quand lenombre d’assurés est très grand, la loi

des grands nombres s’applique, le sinistremoyen tend vers l’espérance dusinistre et lecapital

par tête est négligeable.Dans ce cas, comme nous l’avons remarqué précédemment,

l’espérance d’utilité de l’agent est la plus grande possible.Pour des niveaux faibles de

clientèle, l’effet capital par tête domine l’effet mutualisation et l’espérance d’utilité d’un

assuré diminue quand la taille de l’entreprise augmente. Par contre, quand le nombre

d’assurés est suffisamment grand, l’effet capital par tête devient négligeable, et l’espérance

d’utilité augmente avec la taille de l’entreprise. L’effet taille est doncdans ce cas assezsubtil.

L’effet taille affecte aussi l’espérance de profitde la compagnie.Pour une primefixe

supérieure à la prime actuarielle, l’espérance de profit augmente quand lenombre declients

augmente. Une compagnie d’assurance qui proposeraitune prime inférieure à laprime

actuarielle réaliserait des pertes (en espérance) dès lors qu’elleassure un nombre

suffisamment grand d’agents.

Quand les sinistres sontélevés, la faillite de la compagnielui garantit un résultatnul. Elle ne

subit donc pas lesqueues de distribution de la perte agrégée. Tout sepasse alors comme si

l’entrepriseappréciait le risque,en particulier la mutualisation des risquesdiminue son

espérance de profit : notre entreprisepréfère diviser son capital et sesclients en deuxsociétés

distinctes (bien sûr ceci seferait au détriment de l’assuré. En particulier, l’espérance deprofit

par tête (d’agent assuré) diminue quand la clientèle s’accroît. Tout sepasse comme si les

rendementsd’échelle (dans unevision de l’entreprised’assurance dans laquelle les facteurs de

production sont lesassuréset le capital) étaienten fait décroissants.

Un triple conflit d’intérêt existe alors entre la compagnie d’assurance privéeet son client:

augmenter la prime fixe diminuel’utilité du clientmais augmente leprofit de lacompagnie;

le taux de rentabilitéestd’autant plus grandquele capital est faible,mais l’assurépréfère des

fonds propresimportants;mutualiser les risquesaugmentel’espérance d’utilitédes agents

mais diminuel’espérance de profit des entreprises.

L ’optimalité des fusions

Les propriétés engendréespar la mutualisation des risques ont des conséquences pour

l’efficacité des structures.
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L ’optimalité des fusions

Les propriétés engendrées par la mutualisation des risques ont des conséquencespour

l’efficacité des structures

En premier lieu, la fusion de deux entreprises identiques (mêmestock de capital, même

nombre d’assurés) estoptimale au sens dePareto c’est-à-dire qu’ilexiste un contrataprès

fusion qui augmente à la foisl’espérance d’utilité des agents et l’espérance deprofit des

entreprises. En assurance, on devrait donc s’attendre à avoir de grosses entreprises.

Cettepropriété est identique pour les mutuelles, l’espérance d’utilité des assurésaugmente

quand les mutuellesse regroupent.

Imaginons quel’Etat souhaitegérer le secteur de l’assurance,et par exemplecontrôler les

primeset le nombre de compagnies sur le marché(en accordant aux actionnaires privés un

taux derentabilité identique à celui qu’ils obtiendraient sur un autre marché). Ne doitsurvivre

alors qu’une seuleentreprised’assurance, la mutuelle si lesexigences des actionnairessont

trop élevées, oudans le cascontraire une compagnie d’assurance privée.Bien entendu dans ce

cas, la réglementation des primes permetd’éviter l’effet anti-concurrentiel de la

monopolisation.

2.2 - Concurrence sur le marché de l’assurance et myopie des agents

Une hypothèse souvent évoquée dans le domaine de l’assurance est que lesagents ne

perçoivent pas les risques auxquels ils font face et en particulier pensent que la probabilité de

faillite est négligeable. On dit dansce cas queles consommateurssontmyopes.L’effet taille

engendré par la mutualisation desrisques n’affecte pas leschoix des agents. Si l’on suppose

que les contrat offerts pasles compagniesd’assurancesont inchangés, lechoix des agents

entre deux compagniesd’assurance ne dépendque des primes fixesoffertes, et l’agent

s’assureauprès de la compagniequi a offert la prime la plus faible.Remarquonsenparticulier

que cettehypothèse de myopie est incompatibleavec l’existencedesmutuelles, celles-cifont

effectivement « faillite » dès qu’unagenta un accident.

Sous cette hypothèse,la concurrencequi s’établit sur ce marché esttrès vive età l’équilibre

les compagnies d’assurance proposentune prime actuarielle et se partagent le marché. De

plus, dans ce contexte,l’entreprise souhaite réduire autant quepossible le montant de ses

fondspropres.La concurrence conduit dès lorsà une probabilité d’insolvabilitérelativement

importante (prime etfonds propres sont les plus faibles possibles).
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La réglementation prudentielle a uneffet néfaste surla concurrence.En effet, dans les cas où

elle présente une contrainte effective pour les compagnies, elle introduit une contrainte de

capacité sur le marché, qui conduit alors à une augmentation des primes. Ce mécanisme entre

en jeu que le stock decapital soit donné ou résulte d’une décision stratégique.La conclusion

est alors trèsclaire :la réglementation prudentielle atteint son but à l ’équilibre, elle conduit à

une diminution très nette de la probabilité d’insolvabilité. Mais cet objectif est réalisé aux

dépens de l’assuré, la réglementation a un effet pervers anticoncurrentiel, elle augmente la

prime d’assurance.

2.3 - Concurrence sur le marché de l’assurance : mutualisation des risques et effet taille,

l’impact sur la concurrence

La modélisation du jeu concurrentiel

Si l’on suppose que les consommateurs sont rationnels et parfaitement informés, ils

comprennent le fonctionnement dumarché. L’espérance d’utilitéd’un assuré dépend ainsi non

seulement de la prime d’assurance, mais aussi du stock decapital par tête et dunombre

d’individus assurés par la même entreprise que lui.Le processus concurrentiels’en trouve

fondamentalement modifié.

Notre cadred’étude peut êtresimplifié par la remarque suivante.Onsait que seuls des contrats

efficaces seront proposés àl’équilibre. Or onconnaît parfaitementcescontrats. Ce sont des

contrats d’assurance parfaite, les sinistresindividuels sont totalement remboursés, dont la

prime dépend dunombred’agents qui s’assurent dans lasociété. Par conséquent,les clauses

du contrat prévoient despaiements deprimesdépendant de ce nombre.

Mais il est possible deremplacer cetteécriture théorique parles clauses suivantes. Pour la

mutuelle, « le contrat prévoit unremboursementtotal dessinistres individuels,mais organise

un rappel de primes ex post demanière à équilibrerles comptes ». Unetelle clausedécrit

parfaitement le fait que les primesdépendent du nombred’agentsmutualisés.

De la même façon,les clauses du contratd’une compagnie sont lessuivantes. « Le contrat

prévoit un remboursementtotal dessinistre individuels, moyennant le paiementd’une prime

fixe. Si toutefois, le montanttotal des primes et des fonds propressont insuffisants pour

couvrir les pertes, alors la compagnieorganise un rappel deprimes pouréquilibrer ses

comptes ». De nouveau cette clausesuffit pour décrire un contrat optimaldont les primes

dépendent du nombred’agentsassurés parla compagnie.
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Le contrat dela mutuelle est alors totalementdécrit par la clause proposée. Pour une

compagnie, laclause contractuelle ci-dessus etla donnée de laprime décrivent tout autant le

contrat optimal. Parconséquent, en première période du jeu, lamutuelle annonce saclause, et

chaquecompagnie sa clause et une prime.

Dès lors que l’on limite les annonces possibles aux contrats efficaces, le jeu de concurrence en

contrat est enfait un jeu de concurrence en primes, dans lequelchaque compagnie propose

une prime dans unepremière étape.Dans une secondeétape, lesagents observent clauses et

primes proposées et choisissent (simultanément) une sociétéd’assuranceparmi les sociétés

présentes ou de ne pas s’assurer.Notons que la mutuelle danscetteperspective a unrôle

passif, la prime quepayent lesagentsétant toujours endogène (oumodifiée ex post), la

mutuelle n’a pas lecontrôle de laprime qu’elle fait payer aux agents.

La secondeétape du jeu décritcomment, suite à des offres dessociétés, lesagents se

répartissent entre elles. Unéquilibre de cette étape est appelée uneconfiguration de marché.

Commenous l’avonsdéjà remarqué, l’espérance d’utilitéd’un agent qui s’assure auprèsd’une

société dépend du contrat, mais aussidu nombre d’individuss’assurant aveclui. Cet effet

réseau engendre une multiplicitéd’équilibres ensecondepériode, donc suite à une offre,

plusieursconfigurations sont possibles. Or, on sait que parmi ces configurations, il enexiste

une qui maximisel’espérance d’utilité du marché. Elle esttelle que tous les agents s’assurent

auprèsd’une sociétéunique, soit lamutuelle, soitla compagnie qui a offert laprime laplus

faible. Toutes les autres configurations possiblesdonnent aux agents une espérance d’utilité

plus faible. Cettepropriété vient de l’application de la loi desgrands nombres et est due à la

mutualisation desrisques. Une question est alorsposée,peut-on s’attendre à ce quetous les

assurés sélectionnent (ou se coordonnent) surcet équilibre auxmerveilleusespropriétésalors

même qu’il existe plusieurséquilibres ?Bien sûr, si les agentsobéissaienttous à unchef

unique,celui-ci pourrait sélectionner l’équilibrele meilleurpoureux.

Afin de préciser la recherche des équilibres du jeu, nous adopterons la démarchesuivante.

Dans unepremière étape de la recherche,nous supposerons que touteoffre est spontanément

suivie decette configuration optimale pour les agents. Toutse passealors dans le jeucomme

si les agents pouvaient secoordonner sur l’équilibre desecondepériodequ’ils préfèrent.Nous

déterminons les équilibres du jeu quandce comportement estprévu par lesentreprises.Cette

situation estappelée comportement de type boule de neige.Il implique une monopolisation du

marché et une très forte volatilité des assurés,si une compagnie baisse saprime, elleattire

tous lesassurés.
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Dans un second temps,nous relâchons cette hypothèse et complétonsnotre analyse en

recherchanttous leséquilibres du jeu.

Des offres et une configuration demarché formentalors unéquilibre du jeu dès lors que

chaque compagnieobtient un profit supérieur à celui qu’elle prévoit sielle changeait sa

proposition.Mais comme ilexiste plusieurs configurations d’équilibre qui répondent àl’une

de ses déviations, il est possiblequ’elle prévoit dessituations différentes.

Enfin nous étudions successivement les cas demonopole pur (seule une compagnie est

présente), demonopoleconcurrencé par unemutuelle, d’oligopole pur,puis d’oligopole

concurrencé par unemutuelle.

Les équilibres si les agents adoptent toujours le comportement « boule de neige »

Les résultats

Supposons dans un premier tempsqu’il existeune seuleentreprise. Cemonopoleassuretout

le marché oupersonne et il assure tout lemarché tant que l’espérance d’utilitéd’un agent

assuré ( aumilieu de tous lesautres) est plusgrande que son utilité s’il nes’assure pas. Par

conséquent lameilleureoffre dumonopole est telle quel’agent est indifférententre s’assurer

ou non, ilpayealors la prime la plusélevée possiblecompatible avec lefait qu’il peut refuser

l’assurance.

L’introduction d’unemutuelle dans cemodèlemodifie très fortement le résultat car désormais

le monopole doitoffrir une prime telle quel’espérance d’utilité de l’agent assuré (aumilieu de

tous les autres) estsupérieure à celle qu’il obtiendrait sitous les agents (et lui même)

s’assuraient dansla mutuelle.La prime offertetendvers la primeactuarielle. Letaux de profit

du monopole est alorstrès faible

Le phénomène estidentique lorsqueplusieurs compagniessontprésentes sur le marché.L’une

d’entre elles s’accapare lemarché et offre la prime actuarielle.

L’introduction d’une mutuelle dans ce processus concurrentielsauvagen’affecte pas le

résultat.Mais, commeprécédemment, si le taux deprofit est tropimportant, lescompagnies

laissent place à la mutuelle. Notonsde plus quecette situation ne peut êtredurable car l’une

au moins des entreprises immobilise son capital et neperçoitaucun profit.

Si les entreprises peuvent entrer et sortir dumarché, et si cetteentrée estséquentielle ausens

ou dans un premier temps lesentrepriseschoisissent d’être présentes ou nonpuis dans un

second temps offrentdes contrats, etsi le taux de profit de l’économie eststrictement positif,

le marché semonopolise defaçon spontanée.S’il n’existe pas demutuelle, seule une

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



entrepriseprivée survit sur ce marché.S’il existe unemutuelle etsi le taux de profit est

suffisamment grand, seule la mutuellesera présente sur le marché.

Les conclusions

La mutuelle peut jouer un rôle concurrentiel très important malgré sa passivité

stratégique quandle marchésouffre d’undéfaut de concurrence.

L’équilibre dans le cas de l’oligopoleest efficace. Toutefois, il reflète unesituation qui

n’est pas durable à long terme.

S’il n’existe pas demutuelle, et defaçon paradoxale, parce que lesconsommateurs se

coordonnent ex postspontanément sur la situation quileur est la plus favorable, la

concurrence estdétruite exante.

Trop de concurrence tue la concurrence dans cemodèle.

Les équilibres du jeu

Remarquons eneffet que des propositions et une configuration de marché forment un

équilibre siaucunacteur, les assurés, les compagnies,n’ont intérêt àdévier. Or on a vu que

l’effet taille était tel qu’il pouvait exister plusieurs configurations en réponse aux offres des

compagnies.

Supposonsqu’une entreprise dévie.Le profit qu’elle tire de sa déviation dépend de

façon fondamentale de laréaction des assurés à cette déviation. Or, sil’on abandonne

l’hypothèseselonlaquelle les assurés se coordonnent defaçon spontanée sur l’équilibre qui

est le meilleur pour eux, plusieurstypes de configurations peuvent répondre à lanouvelle

offre de l’entreprisedéviante. On doitdonc s’attendre à une multiplicité d’équilibres, et

chacun d’entre euxdépend de la configurationprévue par lacompagnie en réponse à sa

déviation.

Sur le plan théorique, pour déterminertous leséquilibres du jeu, ilsuffit de considérer

le cas danslequel une entreprisequi dévie prévoie que sa déviationsera suivie de la

configuration qui lui est la plusdéfavorable.En effet celle-ci estpossible, mais deplus si

l’entreprise n’a pasintérêt à dévierquand elleestoptimiste, alors elle ne dévie pas quandelle

suppose le pire.

Cette remarquenouspermet de comprendreà quel point les entreprises vontperdre

leur pouvoir sur cemarché.En effet, désormais, unebaisse deprime peut être vue par les
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assurés comme uneperte d’utilité, il suffit pour cela qu’ils pensent que les autres

consommateurspensent comme eux, et donc que la« ruée »de la sectionprécédenten’ait pas

lieu. Dans un certainsens lemarché estdevenu plus inerteparce que la réaction dechaque

agentassuré dépend decelle desautres.

Les résultats

Cette perte depouvoir concurrentiel estbien illustrée par lasituation demonopole.

Le jeu de monopole admet plusieurséquilibres. Parmiceux-ci, il est possible que lemonopole

assure tous lesagents et facture une primeplus faible que la primemaximale quiétait leseul

équilibre du jeu demonopole sousl’hypothèse decomportement boule de neige.Plus

précisément, il existe unintervalle, dontla bornesupérieure est cetteprime maximale, tel que

toute prime dans cetintervalle est unéquilibre du jeu. Très clairementl’espérance deprofit de

la compagnie adiminué.

Quand le monopole estconcurrencé par une mutuelle, celle-ciperd de lamême façon son

pouvoir concurrentiel. En effet, tous leséquilibres demonopole pur tels que tout lemarché est

assurérestent deséquilibres du jeu dans lequel cette compagnie et unemutuelle se livrent

concurrence.

Mais, désormais, il est aussi possible qu’à l’équilibre lamutuelle seuleassuretous les agents.

Enfin, il existe deséquilibres dans lesquels les deuxstructuresd’assurance se partagent le

marché. Dans cecas, l’espérance d’utilité de l’agent estplus faible que lorsque seule la

mutuelle estactive àl’équilibre. Remarquonstoutefois que lemonopoleconcurrencé par la

mutuelle (quand lesdeux systèmes coexistent) facture uneprime plus importante que le

monopoleconcurrencésousl’hypothèse « boule de neige ». Apparaîtalors une conclusion à

priori paradoxale, il est possible que lacompagnie profite de laperte de pouvoir concurrentiel.

Dans un certain sens,l’effet taille engendre de la concurrence imparfaite.

La nature de ces résultats subsistent dans le cas de l’oligopole.Il semble difficile de

déterminer tous leséquilibres du jeu, toutefois certains d’entre eux illustrent le défaut de

concurrence quiapparaîtdanscette analyse.

Si la mutuelle n’existe pas, onpeut trouver des équilibresdans lesquels lescompagnies

d’assuranceprivées se partagent le marché enfacturant une prime supérieure à laprime

actuarielle.

Si la mutuelle existe, comme pour le monopole, leséquilibresexistants avecoligopole seul

restent deséquilibres.Il est aussi possible que la mutuelle assureseule lemarché.
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Enfin il existe deséquilibresmixtes, danslesquels les deuxstructuresd’assurance coexistent.

Les primesdans ce caspeuvent êtreassez importantes. Plusprécisément dès lors que la

mutuelle existe, toutes lesoffres des compagnies d’assurance telles que lesprimes sont

strictement supérieures à la primeactuarielle ettelles qu’il existe une configuration stable de

marché sont des équilibres du jeu.

Les conclusions

Quelques faits marquants apparaissent donc quand on abandonnel’hypothèse de

comportement en « boule de neige ».

En premier lieu, notons que le jeu admet untrès grandnombre d’équilibres, le modèleperd

son pouvoirprédictif maisgagne peut-être enréalité . Ces équilibres reflètent unesituation de

concurrence imparfaite, fondamentalementliée aux effets taille perçus pas les assurés qui

modifie l’impact qu’ont les diminutions desprimes surl’espérance d’utilité desagents.

De la mêmefaçon, lamutuelle perd son pouvoir concurrentiel, et la conséquence est que sa

présence peut rendre possibledes équilibres très néfastes pour les assurés,toutefois nous

n’avons pasmontré que le mêmetyped’équilibre n’existe passans mutuelle.

Enfin l’équilibre du jeun’est pas toujours efficace ausens dePareto.

Conclusion

. Un élément d’explication des mouvements de fusions

Notre modèle fournit un argument supplémentaire en faveur des fusions. Lesfusions

conduisent à exploiter l’effet de mutualisation des risqueset sont doncoptimales, si bien sûr

on ignore les effets anti-concurrentiels qu’ellespeuvent engendrer. La fusion de mutuelles doit

toujoursêtre encouragée.

. La réglementation prudentielle, quel impact ?

La réglementation prudentielle engendre undéfaut de concurrence. Elleconduit les entreprises

à facturer des primes d’assurancetrès élevées. On pourrait argumenterqu’en protégeant les

profits des entreprises, laréglementationprotège l’entrée etdonc favorise la concurrence.

Cette remarque ne change pas notrerésultat.Une seule entreprise seraitplus efficace sur ce

marché.
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. Coexistence des mutuelles et des compagnies, quel concept de concurrence ?

Notre modèle souligne unedifférence fondamentale existantentre compagnies et mutuelles.

L’absence (théorique dans un modèle statique) de fonds propres des mutuelles affecte le

contrat qu’elles proposent et doncla concurrence qu’elleslivrent aux autres acteurs. La

mutuelle,parce que l’effet réseau y est leplus fort, est laplus fragilefaceaux comportements

du marché quand les agents nese coordonnent passpontanément sur lemeilleuréquilibre. Son

pouvoir concurrentiel est maximal quandil existe des défauts deconcurrence.

Enfin notons que rien ne garantit queplus deconcurrence conduise à plus d’efficacité dans ce

modèle. L’effet réseauengendre une imperfection de la concurrence.
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QUATRIEME PARTIE

Comment allouer et financer des missions de service

universel dans un réseau ouvert à la concurrence?

Une évaluation du système français
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La libéralisation des activités de réseau, à l’oeuvre en Europe dansla plupart des activités en

réseaux, s’accompagne d’uneremise en causedes systèmestraditionnels soutenant les

missions de servicepublic33. Tandis qu’enrégime demonopole, ces missions sontassurées

par un opérateur unique qui finance par subventionscroisées le déficit laissé par lesusagers

non rentables, l’ouverture à laconcurrenceincite les firmes rivales àentrer d’abordsur les

segments demarché rentables. Du fait de la concurrence par les prix qui s’yexerce, les prix

baissent etl’opérateur initialement en charge des missionsde servicepublic n’est plus en

mesure definancer les pertesliées à ces obligations. Ce phénomèned’écrémage, que

connaissent à desdegrés diverstous les secteurs ouverts à laconcurrence,suscite de

nombreuses questionspour l’organisation des obligations de service universel.

Tout d’abord, certainspays onttout simplementrenoncé à imposer des obligations deservice

public ou universel à leursopérateurs : le cas des télécommunications en Suède est à cet égard

particulièrement exemplaire,puisque aucuneobligation n’est imposée ni à l’opérateur

historique ni à ses concurrents.L’un des résultats de cette situation,unique en Europe ànotre

connaissance, est le développementextrêmement rapide dutéléphonemobile dans cepays : au

lieu d’imposer un raccordement autéléphone fixe socialement coûteux etinefficace pour les

résidences isolées(nombreuses enSuède), les autorités n’ont ici imposéaucune contrainte de

desserte ni d’uniformitégéographique des tarifs, et ont compté sur le développement du

marché concurrentiel des mobiles, auxcoûts etaux tarifsmoins élevés sur cessegments de

marché, pour que la couverturetéléphonique du pays soitquasi-complète34. Les tarifs du

téléphonefixe ne faisant l’objet d’aucunepéréquation géographique, la téléphoniemobile a

assez naturellementoccupé le créneau des résidences secondaires isolées, trèsnombreuses en

Suède.Il semble, intuitivement, bien que nousne disposionsd’aucuneétudequantitative sur

ce sujet, qu’ils’agisse là, dans le cas de laSuède, d’unesolution plus efficace, entermes de

coût collectif, que l’imposition d’une contrainte de desserte deterritoiresrelativement déserts,

accompagnée d’une distorsion del’ensembledestarifstéléphoniques.
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On pourrait donc s’interroger, du moins dans certaines configurations (géographiques,

démographiques, concurrentielles, sectorielles, etc...) surle bien-fondé del’existence même

de certaines contraintes de service universel : dans certains cas, et l’exempleprécédent le

suggère,il pourrait se faire que des évolutions technologiques rentabilisentfinalement des

servicesdéficitaires lorsqu’ils étaient offertsen monopole et avec les anciennes technologies,

rendant caduque la contrainte de dessertegéographique universelle par un moyen donné (le

téléphone fixe par exemple)35. Par ailleurs, les obligationsde serviceuniversel imposent

souvent lapéréquation des tarifs, et certains des développements denotre étude suggèrent

qu’il pourrait s’agir là d’une obligationextrêmement coûteuse du point de vuecollectif, en

raison des distorsionsimportantesqu’elle entraîne.

Cependant,nous n’envisagerons pas les questions, pourtant fondamentales, du bien-fondé des

contraintes de service universel.Il n’est pas douteuxpar ailleursqu’engénéral, lesobligations

de service universel sont indispensables si l’on poursuitun objectif de tauxde couverture de

100% de la population, si bien queles cas oùles remarques précédentessont pertinentessont

à l’évidence très peunombreux.

Notre recherche vise donc à examiner,parmi une série de possibilités,quelles sont les

solutions les plusefficacespour remplir certaines obligations deservice universel, et àsituer

les optionsfrançaisesdans cetéventail.

Certains pays européens ont parfoisoptépour lamise aux enchères de segments de marché

relevant du serviceuniversel. Tel est, par exemple, le cas de certains pans duservice postal en

Allemagne.Différents mécanismes d’enchères sontenvisageables36, mais quelsqu’ils soient,

ces mécanismes débouchent tous sur une allocation du segment de marché mis aux enchères à

la firme offrant le meilleurprix s’il s’agit d’une enchère aumoins disant (etdonc à la firme la

plus efficace), ou le meilleur score dans le cas d’uneenchère aumieux disant.
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Un mécanisme d’allocation par enchères est doncfort différent decelui qui prévaut enFrance,

où les missions de serviceuniversel sont en général allouées de façonautomatique à

l’opérateurhistorique.

D’autres mécanismes encore sont parfois mis en oeuvre, loin de l’Europe cettefois: ainsi,

dans le secteur destélécommunications en Australie, la règle du «pay or play »permet à des

entrants d’accomplir, au moins localement,certaines de ces missionsplutôt que d’ycontribuer

financièrement par le biais du paiementd’une taxe. Cesont donc les opérateurs concurrents

eux-mêmes qui peuvent prendre l’initiativede remplirces obligations.

Les exemples quiprécèdent amènent donc à traiter deux questions :

. une questiond’allocation des missions de servicesuniversel:comment les opérateurs en

charge de telles missionsdevraient-ils être désignés ( procédure d’enchères, désignation

d’un opérateur par le régulateur, règle du pay or play) ?

. une question definancement du service universel : les déficits laissés par lesusagers les

moins rentables doivent-ilsêtre couverts par des transferts forfaitaires payés par les

contribuables, par une taxationdes opérateurs concurrents, parsubventionscroisées ?

Les réponses à ces différentes questions ont des implicationsimportantes à lafois entermes

de redistributions entre lesagents (usagers, contribuables, opérateurs) et entermes

d’efficacité. C’est ce double pointde vue qui est examinédans notre travail.

1. Les obligations de service universel et les options de régulation :

Suivant les contextesinstitutionnels, différentes obligations deserviceuniversel peuventêtre

imposées par le régulateur :

. la contrainte d’ubiquité impose que tous lesusagers soient connectés au réseau, ce qui

suppose quel’opérateur à qui cettecontrainte s’imposeoffre le raccordement à untarif

« supportable » parles agents les plusdéfavorisés en termes derevenus ou decoût de

raccordement.

. la contrainte de non-discrimination impose que tous les usagersse voient offrir le même

tarif ou lemême menu detarifs.

Nous intéressons ici aux contraintesd’ubiquité et denon-discrimination géographique, dans

un contexte où la seulehétérogénéitéentre les consommateurs est celle quia trait à leur coût

de raccordement auréseau :tous lesusagers ontpar ailleurs la même fonction dedemande.

Nous écartons par conséquentla question du traitement despetits consommateurs, qui
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pourraient relever aussi duservice universel, pour nousconcentrer exclusivement sur les

aspectsgéographiques souvent justifiés par desimpératifs « d’aménagement duterritoire ».

Nous prenons ces contraintes de serviceuniversel comme des données,sans revenir sur leur

justifications, c’est-à-dire sur la façon dontil faudrait valoriser du point devue collectif les

bénéfices liés au respect de cescontraintes. Nous cherchonsplutôt à évaluer les coûts liés au

choix de telle ou telleorganisationinstitutionnelle. Plus précisément,nous évaluons les

avantages etinconvénients de trois systèmes derégulation :

. le système de « l’entréerestreinte »ce cas correspond au système français. Le régulateur

impose à la firme en place(l’opérateur historique) lescontraintes d’ubiquité géographique

et de non-discrimination. Les pertessupportées par l’opérateur sont compensées

(partiellement ou complètement) partaxation: unetaxe dont leniveau est choisi par le

régulateur est perçue surchaqueunité de bienvendue par l’ensemble des opérateurs, et son

montant est reversé à la firme en charge des obligations deservice universel.

Concrètement, cette taxe vient s’ajouterà la charge d’interconnexionsubie par les

concurrents de France Telecom lorsqu’ils utilisent leréseau de FranceTelecom.

. le système du « pay or play » : ce mécanisme, en vigueur parexemple en Australie,impose

également à un opérateur donné de rempliren dernier ressort lescontraintes de service

universel. Il est également financé par destaxes prélevées sur les quantitésvendues par

tous les participants aumarché.Mais à la différence du mécanisme précédent, chaque

opérateur, au vu de lataxeunitaire dont il devra s’acquitter, peutchoisir deservirlui-même

les consommateursdéficitaires.Il est ainsi dispensé depayer les taxes correspondantes.

. la mise auxenchères, assortie d’unfinancement par le biais de transferts forfaitaires.Dans

ce cas, nous nous restreignons à uneenchère au secondprix. Le vainqueur del’enchère

reçoit lemontant de subventionimmédiatement supérieur auniveau qu’il aréclamé, et ce

montant estprélevésousforme de contribution forfaitaire (n’affectantdonc pas la structure

de la demande) sur les revenus des contribuables.

Notre référence implicite est celle dusecteur des télécommunications(téléphone, câble,

Internet) parce que la libéralisation y ayant été amorcée plus tôt,la réflexion théorique ainsi

que l’expérimentation pratique sont lesplus avancées.Cependant, nous développons une

réflexion générale quis’appliqueégalement, dans son essence,à des secteurs assezvariés,

commecelui de l’énergie ou du transport ferroviaire. L’article peut donc être lucomme une

réflexion générale sur les modes d’allocation et de financement d’obligations de service

universel dans des secteurs enréseaux variés.
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Nous donnonsci-après un aperçu de lamodélisation et résumonsnos principauxrésultats. Le

modèle formel est joint en annexe.

2. Le cadre d’analyse adopté :

2.1. Hypothèses de comportement et représentation formelle :

On considère un marché de bien réseau.Le service offertaux consommateurs y est homogène

et deux entreprises (I et E) sont potentiellement enconcurrence sur cemarché. Ce réseau a un

caractère de«service public» au sens où lerégulateur, chargé del’organisation de la

concurrence sur le marché, poursuit des objectifs « d’accès égal » detoute la population au

réseau.

Du côté de lademande, deux types d’usagers sedistinguent parleur coût deraccordement au

réseau.Typiquement, si l’infrastructureconnaît desrendements croissants,alors lescoûts de

raccordement sont plusélevésdans les zones de peuplement dense (zones urbaines) quedans

les autres zones(zonesrurales).Poursimplifier lesidées etl’expression, nous désignerons ces

deuxcatégoriesd’usagers par «urbains» et « ruraux ».

Pour chacune des firmes, nous faisonsl’hypothèse qu’il est toujoursmoins coûteux de

raccorder un usager urbain qu’un usager rural au réseau, et ceci quelle quesoit la demande

exprimée par cet usager. En revanche, nous neposons aucunehypothèse a priori sur

l’efficacité relative desdeux opérateurs. Cetteefficacité peut même être différente sur les

deux segments demarché, l’opérateur leplus efficace pour servir lesurbains pouvantêtre

moinscompétitif sur le marché des ruraux et réciproquement.

Lorsqu’un consommateur s’abonne chez unopérateur K (K =I ou E), et y consomme une

quantité donnée de bien, cette transaction engendre unsurplus quiest partagé entrela firme et

le consommateur en fonctiondu tarif (nonlinéaire) choisi par l’opérateur.Pour mettrel’accent

sur les problème posés par les obligationsde service universel,nous supposerons dans lasuite

que leservice d’un usager urbain engendre un surplus positif tandis que celui d’unrural

engendre unsurplus négatif. Il n’est donc pas possible de servir profitablement cette catégorie

de consommateurs. On suppose queles opérateurs se font concurrenceen tarifs ; dupoint de

vue formel,ceci revient à modéliser une concurrence en niveaux d’utilité (ouparts du surplus)

laissé(e)s auconsommateur.

2.2 La situation de référence : concurrence sans obligation de service universel.
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Lorsqu’aucune obligation de serviceuniversel n’est imposée aux opérateursrivaux, ceux-ci se

font concurrenceséparément surchaquesegment de marché(urbain et rural).Comptetenu des

hypothèses ci-dessus,il en résulte que les usagers urbains sontservis par l’entreprise qui est la

plus efficace sur cemarché : en effet, les usagers urbainssont rentables et les firmes se battent

pour obtenir ces consommateurs. Au contraire, les usagers ruraux ne sont pas servis parce

qu’ils ne sont pasrentables. C’est de ce dernier résultat que découle la nécessité, si le

régulateur valorise le raccordement de toute la population auréseau,d’imposer au moins la

contrainte d’ubiquité.

2.3. Les obligations de service universel :

Nous distinguons deux typesd’obligations ::

. une contrainte d’ubiquité : le régulateur impose alors à un opérateur deservir lesusagers

non rentables (les rurauxdansnotrereprésentation de l’économie) ; cecirevient à imposer

à l’opérateur en charge de cette contraintede laisser unepart positive ounulle de surplus

aux consommateurs ruraux.

. une contrainte de non-discrimination géographique : le régulateurimpose que tous les

usagers soient servis aumêmetarif.

Evidemment, ces deux contraintes font peser surles opérateurs qui en ont lacharge descoûts

additionnels par rapport à la situation deréférence :

. la contrainte d’ubiquitéengendre des pertes du fait du caractère nonrentable des usagers

ruraux,

. la contrainte de non discrimination engendredes pertes du faitqu’elle interdit d’exploiter

complètement lesurplus des usagers de chaquecatégorie.

Par ailleurs, il est clairqu’on peutenvisager un traitementséparé de cesdeux contraintes, qui

peuvent aussi bien êtreimposéesl’une sansl’autre. C’est ce quenous ferons par la suiteafin

d’identifier les coûtsde chacune d’elles.

Les systèmes que nous allonsenvisager sedistinguent pardeux caractéristiques:

.   le mode d’attribution des contraintes entre lesdeux opérateurs ;

. le mode de financement de ces contraintes.

Commenous l’avons souligné dans l’introduction,biendes méthodes sontenvisageables pour

allouer les obligations de serviceuniversel entre des opérateursconcurrents Onpeut imaginer

la mise aux enchères de certainssegments demarché, confier cessegments defaçon

impérative à un opérateur désigné; ouenvisager tout unéventail desolutions entre ces deux

La documentation Française : "Concurrence, innovation et internationalisation : la dynamique de l’économie française. Volume 1 : la dynamique concurrentielle en France. 

Volume 2 : les dynamiques de l’innovation. Volume 3 : annexes du Volume 1 : rapport / A. Perrot, L. Encaoua ; Commissariat général du Plan"



solutions «polaires». De lamême façon, en ce quiconcerne le financement desdéficits

laissés aux opérateurs en charge des contraintes,des subventions croisées, de la taxation ou

des transferts forfaitaires peuventêtre mis en place. Nous allons étudiercertaines

combinaisons de cesdifférentesapproches.

2.4. Le système français : régulation par entrée restreinte

Le système français, quenousqualifierons dans lasuite de régulation par« entréerestreinte »,

combine uneattribution par le régulateur des obligationsde service universelà un opérateur

(l’opérateur installé, soitI dansnotre représentation), et un financement partaxation ou par

subventionscroisées.

Si l’opérateur concurrent (E) évince la firmeen place (I) dessegments de marchérentables

(écrémage desconsommateurs urbains), alors les subventionscroisées sontimpossibles: on

est alors dans le cas oùl’entrée d’un concurrent produit de l’écrémage et le régulateur prélève

sur chaqueunité de bienvendue unetaxe unitaire, dont le montant seraensuiteversé à

l’opérateurI qui subit les pertes. On appellerace régime un «régime detaxation ».

Si au contraire l’opérateurI reste en place sur le segment des urbains, alors l’opérateur En’est

pas actif sur lemarché37, et I est en mesure definancer ses pertes parsubventionscroisées. On

appellera cerégime « régime desubventionscroisées parI ».

L’une ou l’autre de ces configurations se produiraà l’équilibre du jeu suivant qui résume la

situationenvisagée danscetterégulation « à la française » ; par entréerestreinte :

* le régulateur annonce la taxe unitaire qui sera prélevée sur chaque unité debien dans le

régime de taxation.

* la firme I annonce les surplus (ou defaçon équivalente les tarifs)qu’elle laissera àchaque

catégorie d’usagers ;

* la firme E choisit de servir ou non les usagers urbains.

Il en résulte un régime d’équilibre soitde taxation soitde subventions croiséesIl sera

intéressant d’évaluer, à l’issue de ce jeu, qui perd et qui gagneà l’imposition des contraintes

par rapport à lasituation initiale. Clairementle niveau dela taxe, déterminant poursituer
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l’équilibre dans l’un ou l’autre des régimes, a unegrande importance pourévaluer les

transferts et larépartition entre agents qui endécoule.

2.5. La régulation par « pay orplay » :

Dans ce mode derégulation, les obligationsde serviceuniversel sont confiées, endernier

ressort, à l’entreprise historique,I. Toutefois, l’entrant peutchoisir de s’enacquitterlui-même.

Dans ce cas, il ne paye pasla taxe. L’arbitrage auquel il estsoumis estdonc lesuivant:

. soit il choisit de servir(« play ») lui-même les consommateursnon rentables, et dans ce

cas,il doit se financer par subventionscroisées. Ce cas n’apparaîtradonc que si l’entrant

sert également lesusagers urbains, etdans le cas où E est « efficace parrapport au niveau

de la taxe ».

. Soit il choisit de ne pas les servir(« pay »)et de se retrouver dans ce casdans une position

comparable à celle del’entrée restreinte.

Le jeu quirésume cetteconfigurationréglementaire est lesuivant:

. le régulateur annonce le niveau de lataxe;

. I annonce les niveauxd’utilité qu’il offre aux urbains et aux ruraux ;

. E choisit les niveauxd’utilités qu’il offre aux urbains et aux ruraux.S’il offre auxruraux

une utilité supérieure à celle laissée parI, il sert ces consommateurs et neverseaucune

taxe. Sinon, c’estI qui sert les usagers non rentables et qui financealors ses pertessoit par

subventionscroisées soit par lestaxesreçues de E.

A l’équilibre de ce jeu, plusieurs configurations d’équilibre peuvent apparaître :comme dans

le cas de l’entrée restreinte, les régimes de « subvention croisées parI » ou de « taxation »

restent possibles.Mais apparaît maintenant unrégime de «subventionscroisées par E »dans

le cas oùE choisit de servir lemarché des ruraux.

2.6 La régulation par enchères et transferts forfaitaires:

Aucune des deuxrégulations précédentes n’envisage lesystème, pourtantéconomiquement

attrayant, consistantà confier le service dumarché des usagers nonrentables à l’opérateur le

plus efficace sur ce marché. C’est la solution que mettrait en oeuvre un système d’enchères

interdisant les subventionscroisées. Nous envisageons doncla possibilité decombiner

mécanisme d’enchères (au second prix) et transfertforfaitaireprélevé sur lescontribuables et

versé à l’entreprise vainqueur de l’enchère.
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Plusprécisément, le système d’enchères considéré iciconsiste à demander aux entreprises de

soumettre des offres indiquant lasubvention qu’elles réclament pourservir le marché des

consommateurs ruraux.Le vainqueur est l’entrepriseayant demandé la plus faible

subvention;elle se voit attribuer une subventionégale à laproposition immédiatement

supérieure.Le montant decette subvention estrécolté par des prélèvementsforfaitaires sur les

contribuables.Il existe uncoût decollecte des fonds publics, qui rend coûteux le transfert en

question.

A l’équilibre, comme lesmécanismes d’enchères au second prixsont révélateurs, lafirme la

plus efficace sur lemarché des usagers non rentables sertle marché etreçoit unmontantégal

au coûtdemandé par l’autre.

La comparaison de cesdifférents systèmes (entrée restreinte, pay or play, enchères)aussi bien

en termesd’efficacité qu’en termes deredistribution,dépend évidemment duniveau de la taxe

fixé par le régulateurdans les deux premierscas,c’est-à-dire del’objectif poursuivi par celui-

ci.

Nous envisageons certains modes dedétermination dela taxe.

2.7. Modes de détermination du taux de taxe

. Tout d’abord, lerégulateur peut simplement poursuivre unobjectif de maximisation du

surplus global. Lataxe qui en résulte,dite taxe de premier rang, peut fort bienlaisser

subsister undéficit pour l’opérateur qui subit lesobligations de serviceuniversel, ce qui

justifie que d’autresmodes dedétermination soient adoptés.

. En secondrang, le régulateur choisit la taxe de façon à maximiser le surplusglobal sous

contrainte d’équilibre budgétairede l’opérateur encharge des obligations de service

universel.

. Enfin, on peutadopter unetaxe « concurrentiellement neutre » : c’est le taux de taxe qui

égalise lesprofits del’opérateur en situation de référence et à l’équilibre du jeucontraint

par les obligations deservice universel. C’est ce querecommandent les autorités

américaines.

2.8 Evaluation des coûts du service universel
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Une remarque importante,à ce stade, estla suivante : quelle que soit la méthode de régulation

retenue,l’évaluation du coût social desobligations de serviceuniversel fait intervenir deux

éléments :

. d’unepart, des pertesde bien-êtreliéesà l’inefficience productive :il se peut en effet qu’à

l’équilibre, la firme laplus efficacepour servirune catégoried’usagers ne soit pascelle qui

les serteffectivement.

. d’autre part, une inefficience allocative, liée au mode de financement desobligations. Que

le régime soit celui de lataxation,celui dessubventionscroisées, oufasse intervenir des

transferts forfaitaires, en effet, des pertes de bien-être apparaissent du fait dedistorsions

dans l’allocation des ressources.

Il en résulte que cette évaluationne peut être menée queconditionnellement à une situation de

référence  - qui peut être elle-mêmedéfinie comme une situationconcurrentielle ou

monopolistique - :évaluer ces coûts dans l’absolu n’a pas de sens.Il s’agit selonnousd’une

conclusion importante de ce travail.

3. Les résultats:

Nos principaux résultats peuventêtre résumés de la façon suivante :

1) Lorsqueseule la contrainted’ubiquité est imposée, les régulations « entréerestreinte » ou

«pay or play» permettent toutes deux de décentraliser le choix du régulateur en le

déléguant à l’opérateurI. En d’autres termes, celui-ci, qui agit commeleader dans le jeu

concurrentiel qui l’oppose à l’entrant,fait des choix stratégiques quiaboutissent à faire

coïncider le régime d’équilibre etle régimesocialementoptimal. Il y a efficacitéproductive

au sensdéfini plus haut et lecoût de la contrainte d’ubiquitéestexclusivement allocatif (lié

à la présenced’une taxe).

2) Lorsque la contrainte de non discriminationest ajoutée à lacontrainte d’ubiquité, en

revanche, ce résultat netient plus. Les deux modes derégulation induisent dessous-

optimalités par rapport au régime qu’aurait choisi le régulateur.En outre, du fait des

arbitrages desconsommateurs entre lesdeux firmes et de laconcurrence sur le marché,

même si la contrainte de non discriminationn’est pas imposée àl’entrant, celui-ci la

respecteà l’équilibre.

3) Pourun niveau donné dela taxe, le « pay or play » domine toujours la régulation d’entrée

restreinte lorsque seule la contrainted’ubiquité est imposée.En effet, l’avantage du « pay

or play » est de permettreà l’entrant de remplir l’obligationde service universelsi il est
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plus efficace Mais lorsque lerégulateurimposeaussi lacontrainte de non discrimination,

l’enrtrée restreinte  , il peut être amenéà être actif plus souvent que ne le voudrait

l’optimum social. Par ailleurs, le « pay orplay » supprime trop souvent aussi lerégime de

taxation au profitd’un système desubventionscroisées.

4) Du point de vue redistributif, chacun desmodes derégulation induit destransferts

différents entre lesdifférentes catégories d’agents(consommateurs urbains et ruraux,

entreprise en place et entrante). Unrégime desubventionscroisées, parexemple, consiste

essentiellement en un transfert desconsommateurs urbainsvers lesruraux. Un système de

taxation est plusdirectement un transfertd’uneentreprise à l’autre,même siindirectement

la demande et donc lesurplus desconsommateurs estaffecté. Unmécanisme financé par

les contribuables implique des transferts deceux-ci vers les usagers.Il faut donc être

conscient du fait que le passage d’unsystème àl’autre génèreraitnécessairement des

gagnants et des perdants.

5) Enfin, contrairement àl’intuition, un mécanisme d’enchères financé partransferts

forfaitaires nedomine pasnécessairement les deux autresmodes derégulation. L’une des

raisons majeures en estqu’il élimine la possibilité definancer les obligations par

subventionscroisées ; or ce régime peut être lemeilleur dupoint de vue dusurplus social.

Conclusion et perspectives de recherche

Cette analyse permet demettre enrelief certaines propriétés, en termes de d’efficacité et de

redistribution du surplus, de mécanismes de régulationobservés en pratique. En particulier un

de nos objectifsétait la comparaison du système françaisavec d’autres solutions

réglementaires. Même si cette analyse demeure partielle, elle fait apparaîtretout d’abord que

si la contrainted’ubiquité n’est pas distorsive, lacontrainte de non-discriminationengendre au

contraire des inefficiences importantes. Ensuite, nos résultats font ressortir que lefinancement

par subventionscroisées n’est pas nécessairement si inefficacequ’on pourrait le croire au

premier abord. Lesystème de l’entrée restreinte, qui représente bien le cas français, n’est pas

systématiquement dominé par desmécanismes plusconcurrentiels comme le pay orplay. En

revanche, les consommateursgagnent en général à la possibilitéd’une concurrence,ne serait-

elle que potentielle comme ici. En ce sens, lepay or play leur est généralementplus favorable.

Finalement, unélémentessentiel dansl’évaluation des coûts duserviceuniversel résidedans

la manière dont on définit lasituation deréférence :ici, la référence est celled’une situation
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concurrentielle sans obligations de serviceuniversel. Onpourrait évidemmentimaginer

d’autres points de comparaison.

En nous concentrant sur desaspectsgéographiques, nousavonsnégligé ici leproblème des

petits consommateurs.Il s’agit bien sûrd’un autre aspect importantdu service universel dans

un contexted’ouverture à la concurrence. Nous examinerons cette question ultérieurement.
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